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PETITES CHOSES 
QUI FONT PLAISIR 

O Notre conjrère français « Le 
Progrès » avait un envoyé spécial 
au concours de ski « Trophée du 
Mont-Lachaux », à Montana, qui 
vit se disputer samedi le slalom 
géant et dimanche le slalom- spé
cial. Commentant cette dernière 
épreuve, notre confrère « cha
peaute » comme suit son texte : 
<.< L'incroyable neige, la tempéra
ture douce, le soleil trop parfait 
étaient, ce matin, au rendez-vous 
du slalom spécial, à croire que 
depuis hier rien n'avait bougé et 
que tout était figé dans une im
mobilité et une sérénité éter
nelles ». En cet hiver extraordi
naire que nous vivons, on re
chercherait vainement une publi
cité plus efficace et plus amicale 
que celle-là. Merci, « Progrès ». 

NUDISME 
9 A Rome a été présenté der

nièrement le dictionnaire latin 
des mots nouveaux. Le terme nu
disme est défini comme suit : 
« Manière immodeste de dévoiler 
son corps en usage de nos jours ». 

LA SUISSE EN TÊTE 
# Il existe, aux Etats-Unis, 

une institution appelée « géogra
phie de l'intelligence ». Celle-ci 
établit régulièrement des statis
tiques auxquelles on peut faire 
dire .ce qu'on veut, bien sûr, mais 
que nous voulons citer, car elles 
sont tout à l'honneur de notre 
pays. La Suisse vient en tête, en 
effet, au classement des « intelli
gences importantes » reconnues 
depuis la Renaissance, avec le 
chiffre de 87 pour 100.000 habi
tants. L'Allemagne suit avec 67, 
puis viennent la Grande-Bre
tagne, la France, les Pays-Bas, le 
Danemark et les Etats-Unis. La 
même institution classe les pays 
d'après l'attribution des Prix No
bel, par million d'habitants. En
core la Suisse en tête, avec l'in
dice 2,62 - devant le Danemark 
1,43 - l'Autriche 1,19 - les Pays-
Bas 1,15 - la Suède 1,13 etc. 
Quand on vous dit qu'il n'y en a 
point comme nous ... 

MOURIR RICAINE 
Durant les trois années que nous 

avons passées Outre-Atlantique, nous 
avons, presque journellement, appris 
ce que « MOURIR A L'AMÉRICAINE » 
signifiait. 

Quelques jours après notre arrivée 
à New York, en octobre 1957, un coup 
de feu nous réveilla, en pleine nuit. 
Dans notre hôtel, et sur le même 
étage, un homme se suicida. Un soir, 
au retour d'une visite à des amis, 
notre métro fut immobilisé, pendant 
quelques minutes, entre deux stations. 
Une femme venait de se jeter sous le 
convoi précédent et, lorsque nous 
avons pu poursuivre notre route, nous 
aperçûmes les pompiers qui portaient 
un sac en caoutchouc, de couleur 
brune, contenant les restes déchique
tés de la malheureuse. 

Un autre jour, au retour à notre do
micile, une ambulance stationnait de
vant l'immeuble voisin. Une voiture de 
police éclairait la rue déserte avec 
son phare tournant rouge et, à la lu
eur de ce projecteur intermittent, nous 
vîmes deux hommes blancs porter un 
brancard recouvert d'un linceul. Un 
crime venait, probablement, de se 
produire. La nuit de Nouvel-An 1959, 
à Times Square, vers une heure du 
matin, alors que la foule manifestait 
sa joie dans l'allégresse, la chahut et 
le whisky, un jeune homme, probable
ment pris de boisson, s'écroula, à 
quelques pas de notre groupe, frappé 
d'une crise cardiaque. La foule con
tinua sa ronde frénétique et le garçon 
resta couché le long du trottoir, la 
tête contre une bouche d'égoût, jus
qu'à ce que l'ambulance puisse se 
frayer le passage dans cette marée 
humaine et à grand hurlement de si
rène. Peu de temps avant notre dé
part, pendant le petit déjeûner, que 
nous prîmes fidèlement au même en
droit, chaque jour, le garçon qui nous 
servait, et qui était âgé d'une quaran
taine d'années, s'écroula derrière son 
comptoir. Les hommes du poste de 
premier secours vinrent le chercher et 
nous apprîmes, le lendemain, qu'il 
avait succombe, à l'hôpital, d'une 
congestion cérébrale. De tels faits se 
produisent, par légion et chaque jour, 
aux Etats-Unis où les morts violentes 
font plus de ravage que le cancer, 
chez nous. 

Nous avons remarqué que les Amé
ricains détestent parler de la mort et 
qu'ils la dissimulent habilement. Les 

voitures servant de corbillards sont, 
très souvent, grises, bleues ou vertes 
foncées. Comme il est impossible de 
garder les morts, à domicile, vous de
vez, quelques heures après le décès, 
les faire transporter dans des << FU-
NERAL HOMES » qui sont des hôtels 
pour défunts. Vous louez une cham
bre, dans l'hôtel correspondant à 
votre position sociale et, une fois la 
porte franchie, le mort ne vous ap
partient plus. L'ensevelissement de 
l'être cher va donner lieu à un « BIG 
BUSINESS ». Pour vous satisfaire, 

par Léonard Closuit 

l'entrepreneur des pompes funèbres 
va exceller à faire, d'un deuil doulou
reusement ressenti, une occasion de 
folles dépenses à son unique profit. 
Moyennant une somme suffisante en 
dollars, il se chargera de transformer 
n'importe quel cadavre en un << BEAU 
TABLEAU-SOUVENIR ». 

Tout cela fait partie, aujourd'hui, du 
«MODE DE MORT» aux Etats-Unis. 

Une jeune fille française, qui se 
promenait à scooter, dans une avenue 
de Manhattan, en compagnie d'une 
hôtesse d'une compagnie aérienne 
italienne que nous connaissions, fut 
renversée par une voiture et décéda 
des suites de cet accident. Sa famille 
vivait à Genève et elle n'avait pas de 
parents là-bas. Informés de sa mort 
par la jeune Italienne, hospitalisée 
dans un triste état, nous dûmes aver
tir les parents et faire les démarches 
auprès d'une entreprise de pompes 
funèbres. On nous indiqua l'adresse 
de l'hôtel pour morts où elle se trou
vait et nous lui rendîmes une dernière 
visite. Elle reposait, parmi les camé
lias, vêtue d'une robe de cocktail 
verte et, grâce à un astucieux maquil
lage, semblait encore être en vie. Rien 
ne laissait supposer qu'elle avait été 
victime d'un accident de la circula
tion. Nous eûmes, au premier abord, 
de la peine à la reconnaître et avons 
même pensé nous être trompé d'é
tage. D'autre part, elle nous parut 
beaucoup plus belle que de son vi
vant. Après deux journées, elle des
cendit dans les sous-sols où elle de
meura, dans un casier réfrigérant, 
pendant 17 jours, étant donné que sa 
famille, en Suisse, ne nous donna pas 

immédiatement les instructions quant 
à son éventuel rapatriement. Finale
ment, faute de moyens financiers, la 
famille ne la revît plus et on l'enterra, 
à New York, près de trois semaines 
après son décès. 

Sachez, qu'aujourd'hui, les frais 
d'ensevelissement sont si élevés que, 
la grande majorité des gens de ce 
pays, considère comme un luxe de 
mourir. Les funérailles, venant en troi
sième ou quatrième position parmi les 
grosses dépenses auxquelles doivent 
faire face les familles américaines, les 
compagnies d'assurances assurent 
également la mort et que le Ministère 
du Travail a décidé d'inclure, dans 
l'indice du coût de la vie, celui de la 
mort. 

Les croque-morts « YANKEE » ar
rivent à imposer des funérailles raf
finées aux gens trop accablés par le 
deuil pour pouvoir protester et leur 
chiffre d'affaire annuel atteint environ 
2.000.000.000 de dollars par an (env. 
10 milliards de francs suisses). Ils se 
font appeler «THÉRAPEUTES DE LA 
MORT » et sont d'excellents psycho
logues qui savent bien tirer parti des 
sentiments : orgueil, possession, es
prit de famille, instinct de conserva
tion, peur, etc.. Ils évaluent, rapide
ment, jusqu'à quel point ils peuvent 
se permettre de vider les poches des 
familles de leurs victimes dont ils dé
cèlent, immédiatement, la fortune et 
la peine. Ils commencent, toujours, 
par une discrète enquête sur le cré
dit dont jouit la famille et jettent un 
coup d'œil sur l'habillement et la voi
ture des endeuillés. Mais, surtout, ils 
sont passés « maître » dans l'art d'em
bellir les cadavres. Ceux-ci sont «bas
sinés» dans le formol, perforés et in
jectés, mis en forme, coiffés ou rasés, 
parfumés, cosmétiques, enduits de 
crème, maquillés et fardés et, surtout, 
impeccablement habillés. Il est cou

tume, à ce moment, de s'enquérir de 
la dernière mode vestimentaire. Une 
vaste gamme de cercueils, présentés 
de façon séduisante, sont offerts au 
choix désintéressé et, souvent, de 
leur vivant déjà, comme pour les en
courager à mourir. Ils vont du modèle 
« REMBRANDT » (doté de ressorts) au 
« LIT DE CHEZ SOI » et au « SPOR
TIF » (dont le couvercle est orné de 
chevaux, chiens de chasse, cannes de 
golf, etc.) «L'AMERICAN NATIONAL 
FUNERAL SERVICE JOURNAL» dit 
que la mort est une occasion de faire 
étalage des signes extérieurs reflé
tant la position sociale, l'amour-pro-
pre de la famille, et que souvent cela 
contribue, dans une large mesure, à 
apaiser la douleur et le remords. D'au
tre part, la pratique de l'embellisse
ment des cadavres fait partie du 
« MODE DE MORT » américain. Com
bien ne vend-on pas de Cadillac à des 
gens qui n'ont pas, réellement, le 
droit de se les offrir ? Alors, pourquoi 
lésiner sur le dernier acte de la vie 
d'un humain. Le magazine « AMERI
CAN CIMETERY » clame même que 
les entrepreneurs de pompes funèbres 
doivent se montrer plus énergiques, 
lorsqu'ils réclament les factures dont 
le paiement se fait attendre, et il pro
pose un nouveau slogan pour les ob
sèques : « SEULEMENT CONTRE 
PAIEMENT INTÉGRAL ET COMP
TANT » ! 

Pour toutes ces raisons, nous de
vons vous avouer que notre plus 
grande frayeur, pendant notre séjour 
aux Amériques, fut d'avoir, éventuelle
ment, besoin personnellement de tels 
services, et surtout, en considérant 
que le système le meilleur marché : 
l'incinération immédiate, est proscrit 
par notre religion. Heureusement que, 
chez nous, malgré la « surchauffe », 
nous n'en sommes pas encore arri
vés à ce stade. 
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Vous m'en direz tant ! 
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Il en est, parfois, de la parole comme 
d'une bonne averse qui tombe, un jour 
de temps gris, sur le feuillage. 

Au début : « Tiens, se dit-on, il pleut ! » 

A propos de la nouvelle scission chez les socialistes italiens 
Depuis deux semaines l'Italie compte 

trois partis socialistes. C'est beaucoup aux 
yeux des non marxistes, c'est trop, beau
coup trop pour les socialistes. La créa
tion récente de la troisième formation a 
été décidée par 700 délégués appartenant 
au courant de gauche ayant à leur tête 
les parlementaires qui se sont opposés à 
l'alliance avec la démocratie chrétienne. 
Parmi eux des personnalités classées 
dans les tout premiers rangs du socia
lisme italien. Tel le professeur d'histoire 
et de philosophie Vecchietti, ancien direc
teur de l'important organe socialiste 
« L'Avant! », membre influent de la Corn-
missoin des affaires étrangères de la 
Chambre. Tel encore le sénateur Basso, 
âgé de 64 ans, qui fut secrétaire général 
du parti avant sa première scission. 

Le nouveau parti reproche à celui dont 
il vient de se détacher, présidé par M. 
Nenni, d'avoir abandonné, en s'alliant à 
la démocratie chrétienne, sa structure 
d'organisation de classe pour s'aligner sur 
le système capitaliste. Son programme 
consiste entr'autres à faire place à la mo
rale dans la vie politique et à résoudre 
de façon révolutionnaire les plus urgents 
problèmes agricoles. 

La première scission avait été fomentée 
en 1947 par M. Saragat, elle a donné nais
sance au deuxième parti socialiste dit 

démocratique italien. C'est ce qu'en Fran
ce on appellerait un parti radical-socia
liste. Tandis que le parti de M. Nenni est 
de tendance sympathisante communiste, le 
nouveau est plus pro-communiste encore. 

Désormais la Chambre comptera 54 dé
putés de la nuance Nenni ; 33 de la nuan-

Par M. CAMILLE CRITTIN 
ancien conseiller national 

ce Saragat et 23 du nouveau venu : « Le 
parti socialiste italien d'unité proléta
rienne ». 

Ces trois formations auront à se dispu
ter maintenant les masses ouvrières non 
alliées à la démocratie chrétienne et au 
communisme. S'il n'y avait que cet enjeu 
électoral, le mal ne serait pas profond. 
La réalité est autre. Elle porte un grave 
dommage à la classe ouvrière pour la 
majeure partie réunie en syndicats. Mis 
à part les ouvriers chrétiens-sociaux, les 
porte-parole des syndicats sont générale
ment des députés socialistes et commu
nistes. Dès lors, plus ceux-ci sont divisés 
moins ils sont aptes à défendre avec suc
cès les syndicats. Par ailleurs, les scis
sions socialistes entraînent fatalement la 
division de la classe ouvrière. 

Cela est d'une évidence telle que le 
parti benjamin et celui de M. Nenni s'en-

tr'accusent de trahir cette dernière. Ils 
font valior que la rupture de l'unité prolé
tarienne empêche les ouvriers de conti
nuer la lutte pour renforcer les positions 
de pouvoir des travailleurs afin d'élever 
leurs conditions de vie et de travail. Dans 
ce même ordre d'idée, il a été rendu no
toire que depuis la grande scission socia
liste en France, le mouvement ouvrier 
« piétine, traumatisé par cette cassure ». 

C'est le lieu de souligner que le phéno
mène enregistré en Italie s'est produit 
dans nombre de partis socialistes d'Eu
rope. Il a sa source dans leur infidélité 
aux principes et à la doctrine qu'ils 
aavient, apparemment du moins, une fois 
pour toutes adoptés. Il suffit, pour s'en 
convaincre, de repasser en esprit l'his
toire intérieure du socialisme à moins 
d'un demi-siècle. Impossible de ne pas 
être frappé du changement de climat que 
l'on retrouve pendant ce temps. 

Le dogme de la dictature du prolétariat 
est abandonné pour faire place à la saine 
notion de la démocratie. 

A la lutte des classes a été substituée 
la conscience de la solidarité des classes. 

Le collectivisme qui devait aboutir à la 
suppression de la propriété, ne laissant 
subsister que la petite, est tombé dans 
l'oubli. Est-ce à cet oubli que l'on voit la 
propriété, au contraire, s'étendre, se gé

néraliser, se multiplier ? 
Le sens national a rejeté dans l'ombre 

un antimilitarisme qui était cependant un 
mot d'ordre il n'y a pas très longtemps. 
L'internationalisme, on peut le présumer, 
deviendra à son tour un vestige d'une épo
que surannée. 

En fait, le marxisme intégral n'est plus 
de mode. 

Et la participation au pouvoir ? Aujour
d'hui, dans la plupart des pays démocra
tiques, les socialistes la souhaitent ou la 
recherchent quand ils ne peuvent la pra
tiquer. La Confédération et les cantons 
en sont la démonstration. Eh bien, il y a 
3 ou 4 décennies, le socialisme la rejetait 
systématiquement. Le parti, proclamait-il, 
n'est pas un parti de réforme, mais un 
parti de lutte de classes « qui reste tou
jours dans l'opposition vis-à-vis de la 
classe bourgeoise et de l'Etat qui en est 
l'instrument ». 

L'évolution, bien sûr, n'est pas interdite 
à un parti politique, à la condition qu'elle 
n'aille pas jusqu'à un trop grand renie
ment du passé. Dans ce cas, il prend 
figure nouvelle. Par rapport à ce qu'ils 
étaient, il y a moins d'un demi-siècle, les 
socialistes sont devenus difficilement con-
naissables tant ils ont mis de l'eau dans 
leur vin. 

mais bientôt ce bruit monotone on ne le 
perçoit plus, jusqu'au moment où il .s'ar
rête. 

Alors, on est surpris par le silence. 
Le bavard qui enchaîne les phrases, les 

unes aux autres, et dont la voix, au bout 
d'un moment, se fond dans une même 
tonalité, frappe ainsi le tympan sans ac
crocher l'attention. 

On commence par l'écouter et, petit à 
petit, selon la qualité du timbre on est 
charmé ou résigné, tout en gardant l'es
prit ailleurs. 

Le bavard, qu'il s'adresse à une person
ne, à la faveur de la conversation, où à 
la masse, au long d'un exposé, se prend 
à son jeu et lui-même a l'air séduit par 
sa propre musique. 

Il y a des mots qu'il ne prononce que 
pour conférer un balancement à une pé
riode et d'autres qui n'ont pour but que 
de lui laisser l'occasion de courir après 
une idée. 

Il parle, en attendant qu'elle •utenne. 
S'il vous prend seul pour victime, il 

convient de ne pas se montrer trop dis
trait, car il requiert de vous une réplique 
ou il souhaite une question, non pas qu'il 
soit curieux de votre opinion, mais seule
ment qu'à bout d'inspiration, il espère 
que vous donnerez le branle à son ima
gination. 

Ces points de suspension où vous avez 
une phrase à placer, vous les sentez venir 
si bien que vous pouvez, si l'entretien se 
déroule au téléphone, essayer de reposer 
le récepteur, quand le débit se précipite 
et le reprendre au moment où vous pen
sez qu'il va se ralentir. 

C'est très reposant. 
Il m'est arrivé de parcourir un journal 

pendant, qu'au bout du fil, un interlocu
teur se racontait, car je n'ignorais pas 
que je n'étais qu'un prétexte à son élo-

(Suite en page 4) 
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DISTRICT DE MARTIGNY 
Vers le Grand Martigny 

séance au 

FULLY 
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! Vendredi soir: Henri Guillemin au Ciné Michel 

c orso 
Plusieurs centaines de citoyens «Ville-

rains» et «Bordillons» — puisqu'il faut 
encore appeler ainsi ' ces citoyens qui 
seront demain des Martignerains tout 
court — se sont rencontrés, mardi soir, 
dans la coquette salle du cinéma Corso 
— sis entre la Ville et le Bourg ! — 
pour assister à la séance d'information 
sur la fusion. Elle était organisée par 
la société « martigneraine » des arts et 
métiers et par les sociétés de dévelop
pement de la Ville et du Bourg qui, 
d'ailleurs, sur le plan pratique, ont déjà 
réalisé leur propre fusion. 

Cette assemblée était présidée par M. 
Jean Actis, président de la dite société, 
qui ouvrit immédiatement les débats. 

En fait, ils furent axés dans un sens 
unique, puisque même en sollicitant 
Vivement les personnes présentes, il n'y 
eut pas de citoyen qui voulut émettre 
une voix discordante dans cette impres
sionnante unanimité. 

Cela est dommage par certains côtés, 
car un contraste peut amener des re
mous intéressants et des échanges de 
vue passionnants. 

Comme nous étions sur le Bourg, la 
parole fut donnée tout d'abord à M. 
Lucien Tornay, président de cette com
mune, qui mit l'accent sur l'importance 
touristique de Martigny à la veille de 
l'ouverture des tunnels du Grand-St-
Bernard et du Mont-Blanc. Ces innova
tions placent toute l'agglomération de 
Martigny dans la position d'un carre
four alpin international qui ne peuti 
plus supporter les antiques divisions de 
territoires de 1835. 

Puis ce fut le tour de Me Edouard 
Morand, président de la Ville, qui mit 
en évidence l'évolution de la notion de 
commune, un instrument de la com
munauté. Il ne s'agit pas de condamner 
ce qui a été fait dans le passé — ou ce 
qui n'a pas été fait — car ces opinions 
sont fonction des situations de l'époque. 
A un certain moment, peut-être, la sé
paration des communes ou plutôt des 
quartiers nettements distincts — sans 
moyens de communication qui pouvaient 
les relier — pouvait éventuellement se 
justifier. 

Mais le passé est une chose et l'ave
nir en est une autre. 

Les intérêts, des habitants d'Octodure 
sont tellement imbriqués les uns dans 
les autres que la communauté de Mar
tigny est une unité de fait qu'il faut 
faire passer maintenant sur le plan de 
la fusion politique et administrative. . 

M. Pierre Veuthey, préfet, donna en
suite un aperçu sur l'aspect juridique 
du problème de la fusion qui sera pré
senté aux électeurs les 1er et 2 février 
1964. 

Cette décision — si elle est favorable 
— sera soumise au Grand Conseil pour 
approbation. 

Ensuite la majorité qualifiée — quel
que peu discutée de 60% des votants — 
se justifie en soi par analogie avec les 
majorités qualifiées prévues par exem
ple dans les..,s,ociétés commerciales ou 
autres lorsqu'un statut nouveau qui mo
difie la structure première de la société 
se manifeste. 

Il conclut, enfin, que la fusion s'im
pose par les nécessités économiques et 
pratiques au premier chef et qu'une dé
cision dans ce sens serait une œuvre 
historique de sagesse et de bon sens. 

M. Pierre Crettex, président de la so
ciété de développement de Martigny-
Ville, tant au nom de celle-ci que de 
celle du Bourg, souligna les incidences 
importantes de la fusion pour l'essor 
principalement touristique de toute la 
région de Martigny qui comprend 800 
lits concessionnés. 

Il ne nous paraît pas nécessaire de 
nous étendre longuement sur cet exposé, 
car chaque citoyen électeur a reçu déjà 
la plaquette éditée à cette occasion qui 
contient tous les renseignements utiles. 

LA DISCUSSION 
En fait il n'y eut pas de discussion, 

mais différentes interventions qui ont 
animé quelque peu cette séance d'infor
mation positive. Notamment de la part 
de M. Jean Crettex, qui a habité à la 
fois et la Ville et le Bourg, et ceci 
comme Entremontant, de Me Victor 

Dupuis qui mit en évidence le fait que 
cette fusion proprement dite n'intéresse 
pas seulement les « Villerains » et les 
« Bordillons », mais bien la totalité des 
citoyens domiciliés sur les divers terri
toires des dites communes, de MM. 
Vincent Vairoli du Bourg, Bossetti de 
La Bâtiaz, du député Georges Darbellay 
(Bordillon domicilié en Ville !), de Jules 
Vbuilloz et du Dr. Joseph Gross. 

Il fut répondu aimablement, dans la 
mesure du possible, à ces diverses 
questions (nombre de conseillers, repré
sentation des quartiers, bureaux de scru
tin composés d'acceptants et d'oppo
sants, etc.). Ce sont là, d'ailleurs, des 
questions mineures qui devront être ré
solues au moent où le nouveau Conseil 
sera élu et, par anticipation, on peut 
faire confiance à ce nouvel organisme 
communal. 

UN PEU D'HISTOIRE DE LA FUSION 
Depuis la séparation en 1835, diverses 

tentaives vers le retour à l'unité (il n'y 
a rien de nouveau sous le soleil !) se 
sont manifestées. 

Ainsi en 1874, plus de 70 citoyens de 
Martigny-Bourg demandèrent à Mar-
tignj'-Ville de se réunir à nouveau. 
Mais celle-ci répondit négativement à 
cette proposition et, sans doute, y avait-
il des raisons — bonnes ou mauvaises — 
pour cela. 

Comme on le sait, en 1956, la com
mune de la Bâtiaz a fusionné avec Mar
tigny-Ville. Il semble bien que ce ne 
fut pas «la fin du monde », comme 
certains opposants de l'époque le pen
saient plus ou moins sincèrement... 

UNE DÉCISION DE LÀ SOCIÉTÉ 
DE DÉVELOPPEMENT DE 1949 

Le 23 mai 1949, les membres de la so
ciété de développement de Martigny-
Ville, réunis à l'Hôtel Terminus, votè
rent, après une intervention première 
de M. Denis Puippe qui en prit l'initia
tive, la résolution suivante rédigée par 
Me VictorDupuis : « Les membres de la 
société de développement de Martigny-
Ville, réunis en assemblée générale le 

23 mai 1949, prennent connaissance avec 
intérêt de la proposition formulée en 
vue de la fusion des communes de Mar
tigny-Bourg de Martigny-Ville et de la 
Bâtiaz, estiment que cette fusion est 
d'un intérêt considérable pour le déve
loppement des communes formant l'ag
glomération de Martigny à laquelle elle 
donnerait une importance plus grande ; 
DÉCIDENT à l'unanimité des membres 
présents d'adresser cette résolution à la 
municipalité de Martigny-Ville en la 
priant d'étudier les moyens et les pos
sibilités de réalisation de cette idée. Ils 
insistent pour qu'elle prenne sans re
tard les démarches nécessaires à cet 
effet ». 

ET DEMAIN? 

Voici, proches, les heures de la déci
sion. Il semble que le • mouvement est 
irréversible. Il faut que les électeurs 
comprennent bien que c'est l'intérêt de 
leurs familles que est en jeu, que cette 
question de la fusion n'est pas l'affaire 
de quelques personnes, mais de tous les 
citoyens, bourgeois ou non des deux 
communes, et que, par conséquent, vis-
à-vis des générations futures, ils rem
pliront le devoir d'union qui leur est 
dicté. 

M. Jean Actis a remercié chaleureuse
ment les participants pour leur atten
tion et leur a laissé tirer les conclusions 
logiques qui s'imposent les 1er et 2 fé
vrier 64. Il faut que tous ensemble, avec 
bonne humeur, opposants éventuels et 
partisans, marchent pour le Grand-
Martigny de demain. En résumé, une 
séance pleine de dignité et de sérieux. 

L'AMNISTIE FISCALE 

En fin de soirée, M. Jean Actis a ex
posé, dans les grandes lignes, le projet 
fédéral d'amnistie fiscale qui sera sou
mis aux électeurs également les 1er et 
2 février 1964. Après diverses interven
tions favorables ou non, il ne semble 
pas que cette question ait eu le don de 
passionner l'auditoire. Cela se com
prend, car les problèmes d'impôts ne 
sont pas très folichons. 

MARTIGNY-VILLE 

l'unité : réunion importante 
Décidément nous vivons une époque 

qui tend à l'union sous tous les rap
ports. On sait que, depuis l'initiative 
audacieuse du bon Pape Jean XXIII, en 
organisant le deuxième Concile Vati
can, un rapprochement s'est manifesté 
entre les diverses Eglises chrétiennes, 
orthodoxes, etc. 

Dans le même ordre d'idées et dans 
le même esprit de communion, une 
manifestation pour l'unité des Eglises a 
été organisée lundi soir dans la salle 
du Casino-Etoile. Un nombreux public 
des deux confessions, protestante et 
catholique, a participé à cette rencon
tre qui s'est déroulée dans le meilleur 
climat fraternel. C'est la première fois, 
sauf erreur, qu'une telle initiative est 
prise à Martigny. Ce mélange harmo
nieux de frères de confessions séparées 
qui. aVàieht tendance, autrefois, à res
ter farouchement sur leurs positions 
respectives, avait quelque chose; d'é
mouvant. . 

La -manifestation, présidée par M. 
Ami Delaloye, architecte, a permis 
d'entendre les exposés de M. le pasteur 
Georges Bodmer, de Genève, et de M. 
le. Rd Père dominicain Bréchet, colla
borateur de la revue « Choisir», sur les 
thèmes suivants : «Le mouvement 
œcuménique des Eglises » et « Flux' et 
rçflux d'un Concile ». 

Ces allocutions, toutes empreintes de 
charité et de respect pour les diverses 
confessions, ont laissé une prof onde, im
pression sur l'assistance. 

Il semble, en conclusion, que si l'on 
ne! sait pas encore très bien comment 
lés initiatives du Concile pour, l'unité 
des chrétiens aboutiront d'une manière 
précise et efficace,, ce que l'on sait c'est 
que des barrières conventionnelles ont 
une tendance très nette à disparaître. 

SAILLON 

Assemblée générale de l'Helvétienne 
Samedi passé, la société de musique 

l'Helvétienne a tenu ses assises annuel
les. A l'ordre du jour figuraient : la lec
ture du protocole, lecture des comptes, 
rapport présidentiel, nominations statutai
res et les divers. 

Le protocole et les comptes furent ap
prouvés à l'unanimité, et le caissier fut 
vivement félicité par l'assemblée pour la 
bonne tenue des livres. Notons à ce point 
de vue que les finances de notre société 
sont dans un état réjouissant. Ensuite, le 
président en charge, Arthur Cheseaux, fit 
une brève allocution sur les activités de 
la société en 1963. 

Le président soumit ensuite plusieurs 
propositions à l'assemblée, en particulier 
de réduire le comité à trois membres, ce 
qui fut très discuté, mais finalement ac
cepté. 

-
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Le ; comité fut réélu et se présente 
maintenant de la manière suivante : pré
sident :. Arthur Cheseaux ; caissier : Gé
rard Crittin ; secrétaire : Lucien Cheseaux. 

Les deux membres sortants, Roland 
Dussex et Henri Buchard, se sont ,.yu's 
attribuer d'autres fonctions dans ia so
ciété; ' 

Pour terminer, au son du tourne-disque 
à notre ami Jules, des dispositions furent 
prises pour lés manifestatiorts qui auront 
lieu en 1964. Relevons en outre la soirée 
qui réunira pour un souper ces temps 
prochains les membres actifs, passifs, 
ainsi, que leurs épouses. Voilà une nou
veauté qui sera appréciée de tous. 

A la suite de cela, on voit que notre 
chère société est plus vivante que jamais, 
et qu'en plus de la musique, elle cultive 
la camaraderie et la bonne humeur ;., 

« 

L'unité ne peut pas évidemment se réa
liser en quelques années, mais cela n'a 
pas d'importance en face de l'éternité. 
Il semble, toutefois, que les générations 
de demain verront des réalisations 
heureuses dans ce domaine. 

Des chœurs furent exécutés par la 
« Schola cantorum » catholique et par 
la Chorale de l'Eglise protestante. Des 
prières silencieuses d'abord, puis pu
bliques et communes, ont été pronon
cées par l'assistance recueillie. Enfin 
des chants pour l'unité ont été chantés 
en commun par tout le monde. M. le 
Prieur Clivaz et M. le Pasteur protes
tant assistaient, à la même table, à 
cette cérémonie qui laissa une forte im
pression même sur les indifférents ap
parents . . . ' ' 

Fusion - Décision de parti 
Dans son numéro de vendredi, le « Con

fédéré » a publié qu'à une majorité impo
sante représentant le 80 % de l'assistance, 
le parti radical de la Ville a répondu 
affirmativement à la question de la fusion. 

Telle que présentée, cette indication 
appelle une précision, ne serait-ce que 
pour l'histoire de ce parti. 

Tout d'abord, de l'avis de beaucoup, la 
fréquentation de l'assemblée, au début, 
fut de 140 à 150 citoyens. Après avoir 
refusé la liberté de vote à une faible 
majorité (42 contre 37), l'assemblée s'est 
prononcée, non sans que quelques mem
bres aient déjà quitté la salle, comme 
suit : 75 oui, 20 non, 9 bulletins blancs. 
A noter que le parti radical compte, dit-
on, 650 membres. 

Pour les citoyens qui entendent tirer 
dès déductions aussi exactes que possi
ble de la décision de leur parti, les don
nées ci-dessus sont indispensables. 

Harmonie municipale 
\fCe soir mercredi: Répétition géné
rale. ' . ; , 

Loto 
de la Colonie de vacances 
. •• i • •. i 

Le Comité de la Colonie de vacances 
de'Martigny organise les samedi 25 et 
dimanche 26 janvier 1964, au Café des 
Messageries, yn loto. La recette doit 
permettre 5.000 journées d'enfants à 
Ravoire durant l'été 1964. 

Le Comité de la Colonie compte sur 
votre générosité tout en vous offrant 
la possibilité de gagner de nombreux et 
beaux lots. 

Tombola 
du Chœur de Dames 

Les lots de la tombola du Chœur de 
Dames de Martigny sont à retirer au 
magasin « Mercure ». 

\ 

Dans l'ordre de la série de conférences 
organisées àFul ly cet hiver, c'est au tour 
de l'éminent conférencier Henri Guillemin 
de venir à Fully, ce vendredi 24 janvier, 
au Ciné Michel. 

Agé de 61 ans, M. Guillemin, agrégé de 
lettres, ancien professeur aux lycées de 
Tours, de Bayonne, de Clermont-Ferrand, 
de Lille et de Lyon, titulaire en 1936-38 
de la chaire de littérature française de 
l'université Fouad 1er du Caire, maître 
de conférences à l'Université de Bor
deaux et professeur en titre à l'Université 
de cette ville, conseiller culturel près 
l'Ambassade de France à Berne et profes
seur depuis le 1er janvier 1963 à l'Uni
versité de Genève, est l'un des conféren
ciers les plus appréciés aussi bien dans 
les salles qu'à la radio et à la télévision. 

Sa manière coulante, simple, directe ; son 
art de cerner le sujet et de le dégager 
de tout ce qui ne ressort pas à la stricte 
objectivité historique ; son style captivant 
fait de rigueur scientifique, d'humour de 
la meilleure veine et d'un incomparable 
talent oratoire valent à M. Guillemin une 
réputation mondiale largement méritée. 

C'est une chance unique qui est offerte, 
vendredi, de passer quelques instants 
sous le charme de ce conférencier émé-
rite. Chacun saura la saisir en se rendant 
au ciné Michel. 

Pour l'heure, nous souhaitons la p'us 
cordiale bienvenue en Valais à M. Guille
min et nous remercions encore une fois 
le Dr Bessero, initiateur et animateur de 
ce cycle de conférences, d'avoir réussi à 
obtenir sa venue à Fully. 

Que la 
change 

presse 
aussi... 

Bravo M. Morand ! 
Nous avons trouvé grand plaisir à la 

lecture de votre dernier papier « Chan
geons les méthodes ». 

Tout ce que vous nous dites là est 
tellement juste ! Et, chose qui ne gâte 
rien, exprimé si gentiment. 

Nous n'allons pas vous cacher, M. 
Morand, que dans votre résolution 
d'étaler une fois la vérité, nous avons 
surtout aimé vous voir dénoncer une 
attitude très peu valaisanne. Oui !, 
quand vous paraissez reprocher à la 
presse d'être « neutre », vous avez mille 
fois raison. Et nous serions parfaite
ment heureux de savoir que dans votre 
juste condamnation, vous mettez aussi 
notre « bon Confédéré » sur la sellette!!! 

Sommes-nous vraiment méchant, de 
nous faire l'interprète de nombreux lec
teurs sierrois ? Des lecteurs qui se sont 
si souvent penchés avec attention, avec 
intérêt, sur l'article de première page, 
sur le leader de notre journal si vous 
préférez. Des lecteurs complètement 
emballé à l'annonce de titres fort pro
metteurs, mais trop souvent refroidis 
au terme de ces laborieux exposés. Re
froidis parce qu'ils avaient le senti
ment très net que le prêcheur, par 
crainte de nuire aux intérêts de celui-
ci, de déplaire à celui-là, n'avait pas osé 
aller jusqu'au bout de ses idées. Qu'il 
n'avait pas osé affirmer sans détours la 
radicale solution, propre à éviter la ré
pétition des anomalies soulevées plus 
avant ! 

Reconaissez, M. Morand, que ces Va-
laisans que dans nos poésies et chan
sons d'école, on dit fiers et courageux, 
sont trop de fois animés par du sang 
d'escargot. 

Tenez ! prenez le plue Grand Quoti
dien Valaisan, dans son numéro d'hier. 
Là, un auguste Monsieur, qui affirme 
au moins trois fois être mû par la vo
cation journalistique (je lui tire ma 
casquette) et le désir d'élever les pen
sées de ses lecteurs, fait un très sévère 
reproche à un de ses concurrents, ré
dacteur comme lui. Il lui reproche — 
écoutez bien ça — d'avoir eu un jour 
l'inadmissible faiblesse d'avoir laissé 
paraître dans le même numéro un pa
pier d'un collaborateur qui révélait sur 
un sujet donné un point de vue con
traire à celui exprimé en page une, par 
ce rédacteur ! ! ! 

Aussi, Mère d'Auguste, si ça c'est une 
faute au lieu d'une qualité de Valaisan, 
nous préférons dès aujourd'hui, nous 
dire Genevois. 

Oui. Genevois ! Car hier soir, nous 
avons couché, longuement, très longue
ment sur la dernière page de la mo
deste «Tribune de Genève». Sur cette 
dernière page, entièrement ouverte aux 
lecteurs, qui avaient à se prononcer sur 
deux reportages publiés par ce MO
DESTE JOURNAL. Un qui. avait trait 
à la visite de Paul VI à Israël. L'autre, 
qui avait parlé avec véhémence de l'ex
pulsion de la cité des Nations d'une fil
lette de douze ans. 

Grands chevaliers de la plume valai-
sans, si ces écrits vous ont échappé, dé
pêchez-vous de vous les procurer. Là, 
quelles leçons de modestie, de tolérance, 
de droit à la critique ne prendrez-vous 
pas. Dites-nous, si vous accepteriez, — 
comme le fait cette MODESTE JULIE 
— comme étant de votre simple devoir, 
de publier dix. quinze lettres qui s'ap
pliquent à qualifier des Grands du 
Journalisme, de noirs, de méprisables 
garçons ? ? ? 

Et voilà, cher M. Morand. D'accord 
avec vous, pour que ça change. Même 
dans notre journal ! 

Admettez, que notre sincérité n'a pas 
de quoi vous surprendre. Car, vous ne 
sauriez oublier, que le jour où nous 
avons accepté de noircir 'du papier dans 
ce journal, notre prétention ne va pas 
plus haut que ça ; nous vous avons pré
venu de notre comportement futur. 
Nous avons affirmé notre désir d'user 
de l'encensoir toutes les fois où cela en 
vaudrait la peine. Et de la matraque, 
toutes les fois où cela s'avérera néces
saire. Mais toujours sans aucune distinc
tion de personnes, de positions acquises, 
ou d'appartenances politiques. 

A ce qu'on nous dit, cette méthode 
bien valaisanne, a valu quelques heu
reux changements au sein de notre 
parti radical sierrois ! 

Il est vrai que notre courage (ou bê
tise ?) nous a coûté quelques semi-ami
tiés. Et la perte d'un ou deux anciens 
clients, qui font aujourd'hui leurs pro
visions de boutons de cols chez le 
concurrent à la porte d'à côté ! 

Tant pis ! Car cette petite casse ma
térielle nous procure ici et là un autre 
bienfait. Elle nous vaut, le soir.venu, 
et quand nous avons le sentiment d'a
voir œuvré un peu valablement pour 
notre prochain, de nous endormir aussi 
tranquillement qu'un nouveau-né. Et de 
ne pas faire fuir le sommeil, par un 
esprit tellement préoccupé à trouver des 
moyens bien en mesure de ménager et 
la chèvre et le chou . . . 

DISTRICT DE MONTHEY 
MONTHEY 

Les Autorités locales 
en visite chez Giovanola SA 

Les membres du Conseil général, ac
compagnés des conseillers municipaux, 
étaient samedi dernier les invités de la 
grande industrie montheysnnne. Le mé-
soscaphe, on s'en doute, était l'objet prin
cipal de cette visite. 

M. Jacques Piccard, fils de l'illustre 
savant, qui a conçu ce submersible, a tenu 
à présenter personnellement aux autorités 
locales l'œuvre qu'il vient de réaliser. Il 
releva l'excellent accueil qui lui a été 
fait à Monthey et le bel esprit qui règne 
au sein des ouvriers de l'entreprise mon-
theysanne dont il s'est plu à faire l'éloge. 

D'aimables paroles furent encore échan
gées entre MM. Marc Giovanola. direc
teur et Georges Kaestli, président eu lé
gislatif montheysan, au cours d'un apéri
tif servi dans le réfectoire de l'usine. 

Qu'en est-il du Carnaval ? 
Certains ont prétendu que Carnaval ne 

serait pas fêté cette année à Monthey. 
Or, rien n'est plus faux puisque le chef-
lieu du Haut-Lac ne renonce pas à cette 
manifestation traditionnelle qui attire tous 
les ans, à Mardi gras, une foule de gens 
de l'extérieur. 

Ainsi, samedi 8 février déjà, le bal cos
tumé sera agrémenté d'un concours de 
masques doté de forts beaux prix. Lundi 

soir ce sera l'habituel « charivari » mon
theysan auquel participent plusieurs so
ciétés musicales et groupes costumés qui 
circulent en ville selon leur fantaisie. 

Le Carnaval des enfants se déroulera 
dans l'après-midi de Mardi g'as, tandis 
que dans la soirée un bal .costumé de 
clôture monstre terminera ces festivités. 
En définitive, seule la manifértalion de 
dimanche après-midi a été provisoirement 
supprimée, mais il convient de préciser 
que chaque soir, entre samedi 8 et mardi 
11, on pourra danser dans t6u= les éta
blissements publics, comme ces dernières 
années. 

Une école professionnelle 
dans le Bas-Valâis ? 

La commission spéciale, présidée par M. 
Louis Garrone, que la commune de Mon
they a créée pour l'étude dû problème 
posé par l'installation d'une école pro
fessionnelle propose d'exproprior une sur
face d'environ 20 000 mètres carrés de ter
rain. Cette parcelle, fort bien située entre 
les deux grandes entreprises CIBA et Gio
vanola, serait suffisante pour permettre 
d'édifier cette école rendue nécessaire 
par le caractère industriel de la région 
bas-valaisanne. 

La décision finale reste toutefois au 
Grand Conseil qui doit voter, dans sa 
session de printemps, le crédit de 30 mil
lions destiné à la construction de ces dif
férentes écoles professionnelles. (Bar). 
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Mobiliser l'opinion publique... 
La Xle Journée mondiale de la lèpre 

permettra une fois de plus aux hommes 
et aux femmes de notre pays, comme des 
autres pays du monde, de prendre con
science de la situation tragique de plus 
de 10 millions de lépreux qui demeurent 
privés d'aide et de soins. 

Cette journée a été établie en 1954 par 
Raoul Follereau afin d'alerter et d'émou
voir l'opinion publique et la mobiliser au 
secours des lépreux, ces grands déshéri
tés de notre temps. Elle est devenue le 
lumineux symbole autour duquel s'assem
blent tous ceux qui luttent contre le ter
rible mal. 

Il est impossible de publier ici un aper
çu de toutes les initiatives qui ont été 
développées depuis 1954 dans les diffé
rents pays du monde et les résultats pra
tiques qui en résultèrent. 

L'un des résultats les plus impo 'tants 
est l'abolition graduelle .les législations 
d'exception qui faisaient des lépreux des 
êtres voués à une lente destruction. 

D'innombrables initiatives sont prises à 
l'occasion de cette journée pour assurer 
aux lépreux, avec une efficacité toujours 
plus grande, des services convenables des 
diagnostics, des dépistages, des traite
ments de réhabilitation et leur témoigner 
une affectueuse sollicitude indispensable 
au bon équilibre de leur moral. 

A GENÈVE SIÈGE LE COMITÉ 
EXÉCUTIF INTERNATIONAL 
L'œuvre du comité exécutif internatio

nal pour l'Assistance aux lépreux, qui 
unit ses efforts à la Fédération Emmatis-
Suisse pour la campagne dans notre pays, 
s'insère d'une façon toujours plus efficace 
dans ces activités. 

Ce comité a été fondé par l'Ordre de 
Malte, obéissant à sa vocation charitable 
plus de huit fois centenaire, à la suite 
d'un « Congrès pour la réhabilitation des 
lépreux » qui se tint à Rome avec la col
laboration de Raoul Follereau. 

L'ACTIVITÉ DU COMITÉ EN 1963 
Au cours de l'année qui vient de se ter

miner, le Comité a contribue à la forma
tion d'un personnel spécialisé par un 
cours annuel donné à Fontiïles (Espagne), 
réservé cette année aux médecins dési
reux de se perfectionner en léprologie. 

Des conventions ont été passées ou sont 
à l'étude avec des Gouvernements d'Amé
rique du Sud, pour l'envoi, aux frais de 
l'Ordre, de boursiers destinés à effectuer 
des stages de perfectionnement dans le 
Service de léprologie du ministère de la 
santé du Venezuela. 

Des programmes du même type sont en 
voie de réalisation en Inde et en Afrique. 

Sur le plan de l'assistance technique, 
des envois de sulfone injectables pour la 
thérapie-retard de masse ont été faits 
dans les zones endémiques. 

Quinze mille nouveaux malades bénéfi
cient cette année de ces médicaments 
dont le Comité poursuit la distribution 

dans les pays suivants : Espagne. Guate
mala, Venezuela, Brésil, Gabon, Madagas
car, Somalie, Inde, Pakistan, Birmanie, 
Vietnam-Sud et Corée du Sud. 

Cette action est complétée p'ir l'achat 
de véhicules pour le dépistage et la dis
tribution des médicaments, la fourniture 
de divers instruments de laboratoire, mi
croscopes, etc. et par l'envoi de panse
ments, sandales et appareils orthopédi
ques. 

CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT 

A Madagascar, dans l'hôpitat-hospice de 
Manankavaly, le « Pavillon suisse de l'or
dre de Malte » destiné au traitement tem
poraire des lépreux infectieux, a été inau
guré le 14 septembre 1963 par le Docteur 
Maurice Gilbert en présence de nombreu
ses personnalités officielles. Le même 
jour, le docteur Gilbert posait au même 
endroit la première pierre du premier 
centre de chirurgie réparatrice pour les 
lépreux de l'immense île. 

Au Vietnam-Sud, le comité, sur propo
sition du docteur Gilbert, qui étudia un 
programme sur place, a pris la décision 
de construire à Saigon à l'hôpital Cho 
Quan un pavillon de traitement pour 40 
lépreux infectieux, ainsi qu'un dispen
saire pour le dépistage et le traitement 
ambulatoire des malades externes et aussi 
un service chirurgical pour les interven
tions réparatrices dont peuvent bénéficier 
les lépreux mutilés ou défigurés. 

Dans ce même hôpital, le comité a déjà 
participé à la création d'un centre de ré
habilitation professionnelle en prenant à 
sa charge l'atelier de menuiserie. Dans ce 
même pays, il a fourni les fonds pour 
éclairer électriquement la léproserie de 
Nui-San près de Nha Trang. 

RECHERCHES ET PUBLICATIONS 
Sur recommandation du chef du service 

de la lèpre de l'OMS, le comité a accordé 
son aide financière à cinq programmes 
de recherche scientifique. Des pourparlers 
sont en cours pour le financement d'autres 
recherches coordonnées. 

Le comité édite la revue scientifique 
« Acta Leprologica » qui est largement 
diffusée gratuitement à l'intention de tous 
ceux qui s'intéressent aux problèmes 
scientifiques. 

Ces quelques notes publiées au moment 
où un appel est adressé au peuple suisse 
permettent de mieux comprendre la na
ture et l'efficacité de l'œuvré accomplie 
par le comité exécutif qui tient à rendre 
hommage à l'activité parallèle et frater
nelle d'Emmaiis-Suisse qui poursuit la 
même lutte avec une inlassable persévé
rance. 

LE MOT D'ORDRE DE 
RAOUL FOLLEREAU 
A l'occasion de cette célébration an

nuelle qui est un appel à la conscience 
humaine, chacun prendra conscience du 
fait qu'il suffit actuellement en raison des 

progrès de la médecine d'une dizaine de 
nos francs pour soigner et sauver un ma
lade. 

En notre temps de « haute conjoncture »' 
reculerons-nous devant cet effort ? 

N'oublions jamais ce cri d'angoisse et 
d'espérance que Follereau lançait il y a 
deux ans : Quinze cent mille, hommes; qui 
jurent malade de la lèpre sont aujour
d'hui guéris. Pourquoi ceux-là et pas les 
autres ? Qu'attend-on pour soigner les 
autres, TOUS LES AUTRES... 

Vous répondrez à cette question en ré
pondant favorablement aux appels qui 
vous seront adressés à l'occasion de la 
Xle journée mondiale de la lèpre. 

Un accord est intervenu 
pour la revision 
des traitements 

du personnel fédéral 

On apprend dans les milieux proches 
des associations du personnel fédéral 
que les délégués de. ces associations, 
qui avaient engagé la négociation avec 
la délégation ad hoc du Conseil fédéral, 
ont abouti avec cette dernière à un ac
cord sur la question de la révision des 
traitements et autres questions annexes. 
Il reste toutefois encore à obtenir l'ac
cord du Conseil fédéral. Dès qu'il aura 
été donné, un message et un projet de 
loi pourront être soumis aux Chambres 
fédérales. La commission consultative 
du Conseil des Etats a été convoquée à 
Berne pour le 6 février. C'est le Conseil 
des Etats qui traitera en priorité de 
cette question à la session extraordi
naire de février. 

(N. D. L. R.) Cette nouvelle d'agence 
nous réjouit car il n'est que justice de 
revoir le statut de nos fonctionnaires fé
déraux. Nous avons publié dernièrement 
un article consacré à ce sujet et nous 
sommes heureux que la voie de la dis
cussion ait pu aboutir à un résultat. 
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Télévision 
Jeudi 

17 30 L'heure "dès1 enfants - 19 30 Le 
Chevalier de Maison-Rouge - 20 00 Té
léjournal - 20 lij,,,Concours, de la Rose 
d'Or de Montreux 63 : Ah ! l'argent. 
21 00 Votation fédérale : Amnistie fis
cale - 21 20 A livre ouvert - 22 00 Ren
contre de catch - 22 25 Dernières infor
mations - 22 30 Téléjournal. 

Vendredi 
19 30 Le Chevalier de Maison-Rouge. 

20 00 Téléjournal - 2015 Carrefour. 
20 25 L'Exposition Nationale Suisse. 
20 45 Soirée théâtrale du Théâtre de 
Carouge : Henri IV, de Luigi Piran
dello - 22 35 Soir-information - 22 55 
Téléjournal. 

i s 

| £e Confédéré WU4 fienéetyhe \ 
Radio-Sottens 

Jeudi 23 janvier 
7 00 Bonjour à tous - 7 15 Informa

tions - 8 00 Bulletin routier - 8 25 Mi
roir-première - 11 00 Oeuvres de Gla-
zounov - 11 45 Petite gazette d'outre-
Sarine (B. Kehrli. Berne) - 12 00 Diver
tissement musical - 12 10 Le quart 
.d'heure du sportif - 12 30 C'est ma 
tournée - 12 45 Informations - 12 55 
Ote-toi de là, Attila - 13 05 Mais à part 
ça - 13 10 Le Grand Prix 13 30 Inter
mède viennois - 13 40 Sonate en ré ma
jeur (Othmar Schœck) - 16 00 Miroir-
flash - 16 05 Le rendez-vous des isolés. 
16 25 Petit concert - 16 50 Magazine de 
la médecine - 17 10 Intermède musical. 
17 15 La semaine littéraire. 17 45 Chante 
jeunesse - 18 00 Bonjour les jeunes. 18 30 
Le micro dans la vie - 18 55 La Suisse 
au micro - 1915 Informations - 19 25 
Le miroir du monde - 19 45 Suisse 64. 
20 05 L'âge de la pierre au XXe siècle. 
20 30 Feu vert - 21 10 Documents à l 'ap
pui - 21 30 Concert (direction : Denès 
Marton ; soliste : Désiré N'Kaoua, pia
niste ; régie musicale : Roger Volet). 
22 30 Informations - 22 35 Le miroir du 
monde - 23 00 Ouvert la nuit - 2315 
Hymne national. 

Vendredi 24 janvier 
7 00 Bonjour à tous - 7 15 Informa

tions - 7 20 Propos du matin - 8 00 Le 
bulletin routier - 8 25 Miroir-première. 
8 30 Écrivain célèbre du XVIIe siècle : 
La Bruyère - 9 15 Emission radiosco-
laire- 9 45 Compositeurs lausannois : 
Ballade pour orchestre (Jean Balissat), 
Suite pour piano (Jean Perrin), Capric-
cio (Hans Haug) - 10 15 Reprise de l'é
mission radioscolaire - 10 45 Les dis
ques nouveaux - 1100 Compositeurs 
vaudois - 1130 Sur trois ondes - 12 00 
Au carillon de midi - 12 30 Pour l'indé
pendance vaudoise : allocution de M. 
Louis Guisan - 12 45 Informations. 12 55 
Ote-toi de là, Attila - 13 05 La ronde 
des menus plaisirs - 13 40 Musique po
pulaire vaudoise - 14 00 Orchestre. 14 15 
Emission radioscolaire - 14 45 Festival 
de Salzbourg : Concert - 15 15 Raretés 
musicales - 15 45 Orchestre - 16 00 Mi
roir-flash '- 16 05 Le rendez-vous des 
isolés - 16 25 Orchestre - 16 30 L'éven
tail - 17 15 Initiation musicale - 17 45 
Concerto brandebourgeois (Bach). 18 00 
Jazz - 18 30 Le micro dans la vie - 18 55 
La Suisse au micro - 1915 Informa
tions - 19 25 Le miroir du monde. 19 50 
Enfantines - 20 00 Mademoiselle Irnois. 
20 20 Musique légère - 21 00 Renouveau, 
de Francis Bourquin - 2140 Concert. 
22 10 L'art dramatique - 22 30 Informa
tions - 22 35 Place au bal - 23 15 Hymne 
national. 

Cours des billets 

Cinémas 

Cinéma ÉTOILE - MarJigny 
Dès ce soir mercredi - Un film ex

ceptionnel de Frédéric Rossif : MOU
RIR A MIDRID. - Une terrible matière 
à réflexion sur ce qui fut le « lever de 
rideau » de la 2me guerre mondiale. 
Un véritable document de l'Histoire. 

CORSO - Martigny 
De ce soir mercredi - Un film d'es

pionnage : LE CHAT MIAULERA 
TROIS FOIS, avec le fameux « Kolonel 
SS » Francis Blanche, qui braille « fous 
zerez dous vusillés ». 

Cinéma MICHEL - Fully 
Mercredi 22 - Un grand film policier 

LE DERNIER QUART D'HEURE. - Ven
dredi 24 : RELACHE. - Conférence. 
Samedi 25 et dimanche 26 - Un drame 
passionnant : AVE MARIA (Péché 
d'amour). 

Cinéma REX, Saxon 
Jeudi 23 - Un film plein d'intrigues 

et de suspense : LE DERNIER QUART 
D'HEURE. - Dès vendredi 24 - Une 
œuvre monumentale : LE CID, avec 
Charlton .Heston et Sophia Loren. 

• 

Franc français . . 
Mark allemand . 
Livre sterling . . 

Lire italienne . . 
Franc belge . . . 
Dollar USA . . . . 

. 86.50 

. 107,50 

. 12,— 

. 7,05 

. 68,-^ 

. 8,45 

. 4,29 

- 89,50 
- 109,50 
- 12,20 

7,40 
- 70.50 

8,75 
4,33 

Cours indicatifs communiqués par la 
Caisse d'Épargne du Valais, Martigny. 

Madame Alice BRUCHEZ, à Versegères; 
Monsieur et Madame Fernand BRU

CHEZ et leurs fils Jean-Pierre et 
Gilbert, à Versegères ; 

Madame et Monsieur Théophile BIR-
CHER, leurs enfants et leur petit-fils, 
à Champsec et Fionnay ; 

Madame Marie TROILLET, à Lourtier ; 
Monsieur et Madame Emile TROILLET, 

leurs enfants et petits-enfants, à 
Lourtier, Le Châble et Fionnay ; 

Les enfants et petits-enfants de feu 
François TROILLET, ' à, Lourtier et 
Martigny ; 

Les enfants et petits-enfants de feu 
Angelin MACHOUD, à Martigny, 
Bex, Lausanne et Genève ; 

Madame Euphrosine MACHOUD, ses 
enfants et petits-enfants, à Lourtier ; 

Les familles, parentes et alliées, ont la 
profonde douleur de faire part du 
décès de 

Monsieur 

Camille BRUCHEZ 
Retraité E. O. S. 

leur très cher époux, père, beau-père, 
grand-père bien aimé, frère, beau-fils, 
beau-frère, oncle et parent, que Dieu a 
rappelé à Lui à l'âge de 68 ans, muni 
des Sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu jeudi 23 
janvier 1964, à Le Châble, à 10 heures. 

Cet avis tient lieu de.faire-part. 

P. P. Lv • 
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Celui 
Suzanne 
Claussc 

ROMAN qu'elle épousa 
Oui, en effet... Diane, le docteur 

Nozières, un ex-Africain... qui à beaucoup 
— dirai-je trop ? — payé de sa personne 
et... 

— Et qu'on a dû renvoyer en France.. . 
comme un objet de rebut, tout s implement . 

— Oh ! Monsieur... ne parlez pas ainsi... 
Mais Roland coupa court. Une incom

préhensible nervosité s 'emparai t tout à 
coup de lui. Il déclara d'un ton brusque : 

— Mon cher, excuse nous... mais nous 
sommes attendus.. . Ravi de t 'avoir vu... 

La lueur d'ironie s'accentua dans les 
yeux du médecin. De toute évidence, il 
n 'en croyait rien. Ce fut du moins l 'opi
nion de Diane qu'il saluait main tenant . 

— Mes hommages, madame.. . Au revoir, 
vieux, compliments.. . Pour tant , on m'avai t 
dit... 

Mais Roland n'écoutait plus. En t ra înan t 
la jeûne femme effarée, il gagnait rap ide
ment la sortie du res taurant . A peine assis 
dans l 'auto, il expliqua, comme s'il vou
lait prévenir toute question : 

— J e m'excuse de vous avoir bousculée 
ainsi, mais ce vieux Nozières appar t ient 
au genre « collant », il ne nous aura i t pas 
lâchés... Il m'a paru plus simple de lui lais
ser croire que vous étiez ma femme... J e 
pensé que vous voudrez bien me pardon
ner cette peti te anticipation... 

Il lui souriait d 'un air malicieux. Elle 
re t rouvai t tout à coup, dans ses yeux, l 'ex
pression caressante et tendre qu'elle com
mençait à connaître . 

— C'est sans importance, m u r m u r a - t -
elle. 

Elle songeait à la dernière phrase que le 

docteur avait prononcée. Roland l 'avait-il 
coupée involontairement ? Elle se le de
manda un bref instant . Pour tan t , elle r e 
nonça à lui poser la question. Mais, comme 
s'il devinait sa pensée, le j eune homme 
remarqua d'un ton t ranqui l le : 

— Nozières savait que je devais me m a 
rier... Au fond, c'est un brave type... 

— J e le crois volontiers... bien qu'il me 
paraisse assez por té vers l'ironie... 

Le jeune homme lui je ta un regard vif, 
tout en reconnaissant du bout des lèvres : 

— Oh ! je pense que c'est un genre qu'i l 
se donne... Il est ainsi avec tout le monde.. . 

Diane n 'ayant pas répondu, ils r e tombè
rent l 'un et l 'autre dans un silence son
geur. Roland paraissait soucieux, mais la 
pluie, qu 'un vent bru ta l renvoyai t en tous 
sens, pouvai t expl iquer sa soudaine in
quiétude. Cette tempête n 'avai t rien de 
réjouissant. La visibilité étai t mauvaise et 
le jeune homme avait besoin de toute son 
at tent ion pour éviter un accident toujours 
possible. 
, Heureusement , un peu avan t Cha r t r e le 

vent s'apaisa et la pluie cessa. Mais le 
temps demeurai t humide et froid. Le reste 
du voyage s'accomplit sans incident. 

Après Saint-Denis, Diane pr i t une réso
lution subite. Elle dit avec beaucoup de 
douceur : 

— J e voudrais vous demander quelque 
chose, Roland... Voulez-vous stopp er un 
moment ? 

Aussitôt, il obéit. Après avoir immobi
lisé la voiture sur un côté de la route, 
il posa la main sur celle de la j eune fem
me. 

— Demandez, ma chérie, je serai t rop 
heureux de vous être agréable, 

C'était la première fois qu'il se pe rme t 
tait cette t endre appellation. Elle le senti t 
proche, soudain, si proche qu'elle repr i t 
avec précipitation : 

— J e ne dis pas que cela sera agréable.. . 
mais je crois cette décision nécessaire... 

-«c 

promettez-moi de repar t i r dès que vous 
m'aurez laissée auprès de ma cousine. 

Dans les yeux ardents du j eune homme, 
une ombre passa. 

— Ah ! je vois... Vous songez ma in t e 
nant à vous débarrasser de moi ! 

— Non... vous vous méprenez.. . Mais j ' a i 
besoin de me re t rouver seule, de réfléchir 
sér ieusement aux problèmes qui se posent 
à moi... Vous paraissez oublier que je suis 
légalement mar iée à votre cousin... Que, 
s'il le voulait, il pourra i t me me t t r e en 
demeure dq, rejoindre le domicile con
jugal... J e pense qu'il sera plus sage de me 
laisser m'expl iquer à mon aise avec ma 
parente . Parce qu'elle veut bien m'offrir 
en ce moment l 'hospitalité, j ' a i décidé de 
tout lui dire... 

Une vive contrar ié té s'inscrivit sur les 
t ra i t s de Roland. D'un geste brusque, il 
re t i ra la main qui emprisonnait, celle de 
Diane. Ti rant son étui à cigarettes, de sa 
poche, il l 'ouvrit et le referma d'un coup 
sec et après s'être servi. Puis il déclara, 
d 'un ton froid où perçai t une incontes
table amer tume : 

— Vous êtes l ibre d'agir comme vous 
l 'entendez... J e vous avais donné mon avis 
personnel . J 'avais cru comprendre que 
vous l 'aviez accepté... Mais les femmes 
sont changeantes.. . ont le sait... J e veux 
espérer que vous n 'appor terez pas d 'autres 
modifications dans not re programme.. . 
j ' e n serais, je l 'avoue, désespéré... 

Elle protesta aussitôt : 
— Il ne s'agit pas de cela, Roland, mais 

je crois qu'en toute honnêteté , il me faut 
dire la vérité.. . J e ne puis t romper ma 
c o u s i n e -

Ce qu'elle ne disait pas, il pouvait le lire 
aisément dans ses yeux, dans le frémis
sement de ses lèvres, sur la pâleur soudai
ne de son visage... Victime d'un abus de 
confiance, elle se refusait à agir de même. 

— J e comprends t rès bien, assura-t- i l 
comme à regret . J e ferai ce que vous vou

drez. J e ne viendrai que lorsque vous 
m'aurez vous-même appelé. Aussitôt que 
je me serai t rouvé un gîte dans un hôtel 
parisien, j e vous en aviserai. Est-ce bien 
ainsi ?... 

— Oui, reconnut-el le, avec un pâle sou
rire. Vous êtes très... t rès gentil , je vous 
remercie... 

— Comment pourrai t - i l en ê t re a u t r e 
ment ? Vous avez l 'éloquence de la beauté. 
Il est impossible de vous résister ! 

_ Cette fois, il se penchait . Elle sentit ses 
lèvres sur sa tempe, à la naissance de ses 
cheveux dont le parfum léger pa ru t bou
leverser le j eune homme : 

— Diane !... Diane chérie ! m u r m u r a - t -
il. 

Sa bouche cherchait la sienne. Elle le 
repoussa avec douceur. 

— Plus tard, Roland... je vous en pr ie . 
Cette fois encore, il obéit. Mais il dé

m a r r a avec tan t de rudesse qu'elle faillit 
donner du front la glace. Aussitôt, il s 'ex
cusa : 

— Pardonnez-moi mais y o u s , êtes si 
déconcertante. . . 

Le reste du chemin se fit dans un m u 
tisme presque complet. Roland demeura i t 
ne rveux et la j eune femme contrainte . 
Après avoir gagné les rues avoisinant le 
lac, la voi ture stoppait bientôt devant une 
construction toute blanche qu 'une seule 
tour d'angle flanquait. Très émue, Diane 
descendit et s 'approchant de la hau te 
gril le revêtue d 'une pe in ture vert sombre, 
elle pressa sur un t imbre. 

Aussitôt, une femme d'une soixantaine 
d 'années assez forte, apparu t et vint ou
vrir . En reconnaissant l 'arr ivante, un sou
r i re éclaira son visage aux t ra i ts lourds. 

— Bonjour, Toinette. Tante Gina est 
l à ? 

— Oh ! oui, mademoiselle Diane... vous 
pensez bien ! 

Elle s'écarta pour laisser passer Roland 
qui portai t la valise de la j eune femme. 
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ECHOS DE FRANCE 
(île notre Correspondant particulier Hubert REVOL) 

F E U 1 9 6 3 
Bien des éditorialistes de la presse grande, moyenne et petite, bien des com

mentateurs habituels de l'actualité, ont fait - sacrifiant d'ailleurs à une vieille 
tradition - le bilan de l'an défunt. Certains voient les choses sous un angle où la 
politique inspire diverses réflexions. Il nous semble qu'il est mieux de consi
dérer la réalité, en ses multiples aspects, dans un esprit tout à fait affranchi de 
certaines contingences. Les choses sont ce qu'elles sont, disait un jour une voix 
célèbre. Ce qui veut dire - personne ne soutiendra le contraire - qu'elles auraient 
pu ou être plus mauvaises ou être meilleures, mais on conviendra que ces res
trictions d'appréciation ne comportent pas de conclusions. 

Le bilan a - bien entendu - un actif et un passif, il ne saurait en être autre
ment. A l'actif : une activité économique qui se maintient, une expansion qui se 
poursuit, un standard de vie qui marque aussi un léger progrès, une monnaie 
fort bien cotée... à l'étranger, appuyée par d'importantes et solides réserves, un 
progrès social (la 4me semaine de congé payé). 

Au passif : l'essoufflement du rythme de l'expansion, un endettement géné
ral des particuliers qui vivent bien comme nous venons de le dire, mais qui ont 
mangé leur blé en herbe, le pouvoir d'achat intérieur de la monnaie en baisse de 
6 }•< % environ, l'augmentation constante des charges des entreprises, une fiscalité 
de plus en plus dévorante, une inflation qui se développe en dépit des mesures 
prises, et précisément parce que ces mesures visent les effets et non les causes. 

Dans l'immédiat, le passif n'est pas inquiétant. Certains de ces « postes » 
d'ailleurs sont, par paradoxe, bénéfiques. Ainsi, si les Français dépensent leur 
argent avant de l'avoir gagné, les ventes dites à tempérament permettent à cer
taines activités de se développer. Sans doute, une crise surviendra, mais bien 
plus tard. L'inflation profite à l'économie. Une politique de déflation couperait 
encore davantage le rythme de l'expansion. Il est vrai qu'elle sauverait la mon
naie et assurerait l'avenir. Mais les Français n'ont pas des vues à longue portée. 
Il leur suffit de vivre aussi bien que possible, présentement, et pour la suite, on 
verra. Les responsables pensent qu'ils iraient à contre courant de l'opinion, en 
voyant trop loin. L'essentiel est de gagner du temps. 

Ceux qui ont dégagé quelques enseignements de l'histoire économique de 
ces dernières années, diront que nous sommes en position d'instabilité, puisque 
nous n'avons pas assuré l'avenir. Les philosophes, qui prétendent avoir autant 
d'expérience, répliqueront qu'il faut éviter de trop construire sur l'avenir, car 
les «projections» à vue d'esprit s'avèrent souvent comme de fragiles châteaux 
de cartes. Quant à l'homme de la rue, il conclura que tous comptes faits, 1963 
n'aura pas été trop mauvais, pour lui, en dépit de ce qu'il n'a cessé de mani
fester son mécontentement durant douze mois sur douze... mais n'est-il pas vrai 
que l'on veut toujours davantage ? 

L'ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 
Que pense l'opinion publique de la candidature de M. Gaston Defferre, 

maire socialiste de Marseille, à la Présidence de la République ? 
Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'à ce sujet, comme sur tant d'autres du 

même ordre, l'opinion publique ne pense pas. 
Un confrère ne l'a-t-il pas comparée à cette « Belle au Bois dormant » qui 

ne s'éweille que l'espace d'un scrutin, lorsque le Prince daigne la consulter... 
A vrai dire, l'opinion en question bénéficie d'une excuse. L'élection prési

dentielle est encore à date fort éloignée: vingt mois environ. Il se passera sans 
doute beaucoup d'événements imprévisibles pour le moment, précisément en ce 
qui concerne cette élection. Qui sait même si M. Defferre, d'ici là, ne retirera pas 
sa candidature ? Qui peut dire qu'un autre Monsieur X ne surgira pas, voire 
même un Monsieur Y, ou un Monsieur Z... et que l'un ou l'autre de ces X, Y oit Z 
ne semblera pas préférable à M. Defferre ?... 

Et c'est peut-être pourquoi l'opinion publique, tout à fait désintéressée sur 
la question, estime que cela ne vaut pas encore que Von se donne la peine d'y 
penser . . . 

Dans le calme politique de ce début de l'an, la candidature en question vient 
au secours des, commentateurs à court d'imagination, puisqu'elle leur permet de 
« broder » autour de l'événement, et de se lancer dans le jeu à première vue 
facile des calculs, des rapprochements, des suppositions, etc. D'où il ne ressort 
finalement que peu de choses, car les meilleures spéculations intellectuelles 
s'écroulent souvent rapidement. L'opinion publique, au fond, a donc raison, d'être 
réservée, et d'attendre. 

Il n'empêche que l'on peut imaginer les situations plus ou moins burlesques, 
qui risquent de se créer. 

Se représente-t-on en effet, M. Defferre à l'Elysée, avec en face de lui, une 
Assemblée Nationale à majorité gaulliste ? 

Étant donné que le Général de Gaulle concentre dans ses mains, pratique
ment, tous les pouvoirs : le législatif, l'exécutif et même le judiciaire, voit-on 
M. Defferre, conservant les mêmes privilèges et appliquant ses théories socialistes ? 

Certes, il y a eu, dans un passé encore proche, un Président de la Répu
blique qui sortait des rangs S. F. I. O., mais à cette, époque on n'avait pas eu 
l'idée de faire élire le Chef de l'État au suffrage universel. Celui-ci étant désigné 
par le Parlement, se plaçait automatiquement au-dessus des partis et devenait 
l'arbitre de l'appareil politique, ce qui n'est plus le cas aujourd'hui. 

Se représente-t-on l'hypothèque qui pèserait sur un septennat Defferre 
acquis grâce aux voix communistes ? encore que l'on puisse admettre que le 
parti communiste ne verrait peut-être pas d'un mauvais œil le maintien du 
Général à l'Elysée, car la politique gaullienne, dans le domaine des affaires 
étrangères, va souvent dans le sens des intérêts soviétiques. 

Une candidature Defferre ne bénéficiera pas de l'appui du centre gauche 
qui refusera de-mêler ses bulletins avec ceux des marxistes, et risque de tourner 
vers de Gaulle, beaucoup de Français qui bien que mécontents, estimeront à 
tort ou à raison, que ce dernier constitue finalement un moindre mal auquel 
il faut se résigner... 

Mais on ne se trouve pas encore devant la nécessité d'un choix urgent. 

r////////////////s/M^^ 
On gr impe les Alpes, 
comme en plein été... 

Deux guides de Chamonix, Fernand Au-
dibert et Marc Martinetti, grimpent la 
face ouest de l'aiguille de Blaitière. 

Les alpinistes italiens Sosimo Zapclli et 
Ruggiero Pellin ont réussi la première 
hivernale de la face nord de la Dent du 
Géant (4014 m.) 

A la Dent de Crolles (Chartreuse) une 
cordée a été victime d'un dévissage à 
trente mètres du sommet. Par miracle, 
l'un' des grimpeurs a pu saisir la coidc 
qui passait devant lui et, en se plaquant 
contre la paroi, a réussi à arrêter cette 
chute mortelle. L'alpiniste qui effectuait 
le pendule est resté accroché à une vire. 

Georges Jordan et Camille Bournissen 
ont réussi la première hivernale de l'arête 
Gallay du Mont-Blanc de Cheillon (Val 
des Dix). 

M. Bruno Schacrer de Genève, accom
pagné de M. Denis Bcrtholet, de Verbier, 
ont réussi la première hivernale de la 
paroi sud de l'Aiguille du Chardonneret 
(3B24 m.). 

i 

Dimanche, M. Léon Défago a accompli 
l'ascension de la Haute-Cime (Dents-du-
Midi) en partant de Champéry. Il était 
parti le matin très tôt et était de retour 
au village vers midi ! 

Vous m'en direz tant 
(Suite de la Ire page) 

quence et qu'il devait être ravi de s'en
tendre. 

Un jour, pourtant, j'ai pris la peine de 
rester pendant vingt bonnes minutes 
l'oreille collée à l'appareil. 

— Vous me comprenez ? finit par me 
demander le brave homme qui m'avait 
appelé. 

Si je le comprenais ! Il était en train 
de me tenir au courant de tout ce que 
je lui auait dit la veille... 

Seulement, il ne s'en rendait pas com
pte car il ne faisait qu'enchaîner sur un 
sujet qu'il avait surpris au vol, et qui le 
lançait, maintenant, dans un nouveau dé
lire oratoire. 

Ainsi l'averse aux jours brumeux. 
Il faut attendre que en pnssc et s'armer 

gentiment de patience. A. M. 

PORTS 
Même privé de ses quatre internationaux 

Yiège „assomme" Sierre 

Sion durement contré par Charrat 
Telles sont les deux constatations qui 

s'imposent à l'esprit à l'issue des deux 
rencontres comptant pour la coupe valai-
sanne. A Viège, on la sentait venir, sans 
toutefois penser qu'elle serait aussi sé
vère ; la défaite de Sierre était prévue. 

Ce match nous a permis de constater 
que l'équipe haut-valaisanne n'a quand 
même pas trop de souci à se faire pour 
quand viendra le moment de rajeuner 
quelque peu ses cadres. 

Un autre résultat est également signifi
catif : c'est celui du match Charrat-Sion. 
Bien que jouant au complet, l'équipe de 
la capitale n'a pas été « à la noce » sur la 
patinoire de Martigny, où les Charratains, 
nullement impressionnés par leurs adver
saires, ont fait quasiment jeu égal avec 
eux. Du reste, même à l'issue du second 
tiers, il aurait été difficile d'établir un 
pronostic. 

Le résultat est conforme et nous fait 
plaisir. Plaisir parce que la hiérarchie a 
été respectée, et plaisir également parce 
qu'il nous a prouvé que Charrat entend 
défendre ses chances jusqu'au bout en ne 
se relâchant jamais. 

Actuellement, dans tous les pays, on 
fourbit les dernières armes en vue des 
Jeux olympiques. 

En France, une bombe a éclaté à ia 
suite de l'éviction d'Emile Viollat à qui 
on a préféré Stamos. Selon certains spé
cialistes du ski, cette éviction était à pré
voir. Ce qui ne l'était pas, en revanche, 
de précieux élments pour Charrat dans 
les prochaines années. F. C. 

c'est la sélection de Stamos. Chez nous, 
une éviction fait également grincer bien 
des dents. C'est celle de Michel Rey, le 
champion de fond. Il paraît qu'il ne pour
ra même pas être du voyage, car il y aura 
trop d'officiels suisses chargés de divers 
services. 

Comprenne qui pourra ! 

Charrat - Sion 5 - 7 
)2-2, 1-3, 2-2) 

Charrat : Rouiller ; Gaillard, Pointet ; 
Darioly L., Terrettaz ; Dondainaz. Da-
rioly J., Luy ; Lonfat, Giroud, Luisier ; 
Lonfat E. Darioly R., Roserens. 

Sion : Roseng ; Bagnoud, Mévillot ; 
Balet, Zermatten ; Frankhauser, Debons, 
Schenker ; Chavaz, Michelloud T., Mi-
chelloud H.; Arrigoni, Délarze, Barman. 

Buts (1er tiers) : 3e Dondainaz (Da
rioly J.) ; 7e Mévillot (eff. pers.) ; l i e 
Darioly J. (Dondainaz) ; 18e Schenker 
(Mévillot). - 2e tiers : l i e Frankhauser 
(Chavaz) ; 13e Debons (Michelloud); 15e 
Lonfat (eff. pers.) ; 16e Schenker (Mi
chelloud H.) - 3e tiers : 3e Dondainaz 
(Darioly J.) ; 7e Darioly J. (eff. pers.) ; 
12e Debons ; 14e Schenker. 

Pénaltis : Arrigoni 2'. 
Arbitres : Défago, de Champéry - et 

Borgeaud, de Lausanne (bons). 
Pour son premier match de Coupe va-

laisanne - Charrat recevait sur la pati
noire de Martigny Sion I. Malgré la dif
férence de classe - puisque le club de 
la capitale évolue dans la Ligue B (où 

il occupe le 3me rang) - les Charratains 
furent loin de décevoir et créèrent des 
surprises qui firent vibrer les suppor
ters bas-valaisans. Si Sion a gagné cette 
partie par 7 à 5, ses joueurs doivent 
surtout dire merci à leur gardien Roseng 
qui fut très souvent mis à contribution. 
Il est vrai qu'avec un peu de chance 
Charrat aurait pu facilement renverser 
le score. 

La partie débute avec rapidité, le jeu 
est très ouvert et déjà à la 3e minute 
Dondainaz, bien servi par Darioly J., 
trompe Roseng. Grâce à Mévillot, sur 
effort personnel, l'équilibre est rétabli. 
La Ire ligne de Charrat fait sensation 
par ses jeux de passes, et Darioly J. ins
crit le 2me but pour ses couleurs. Deux 
fois de suite le rapide Lonfat s'échappe, 
mais le montant des buts sauve Roseng. 
Grâce à un tir de Schenker, les équipes 
regagnent le vestiaire dos à dos. 

Dans le 2e tiers, Charrat n'est guère 
favorisé par la chance ; les buts de Ro
seng sont souvent menacés. Cependant 
on enregistre un seul but de Lonfat, 
tandis que Frankhauser, Debons puis 
Schenker portent le score à 3-5. 

Beaucoup de spectateurs pensent que 
les bas-valaisans vont accuser la fa
tigue. Bien au contraire, ils égalisent 
dans les 10 premières minutes du 3e 
tiers. Enfin, sur des débordements de 
la défense, Debons, puis Schenker si
gnent la victoire de Sion. 

Toutes les félicitations vont à l'équi
pe de Charrat, qui s'est battue avec 
cœur et spécialement à son gardien 
remplaçant Rouiller qui s'est signalé 
par de beaux arrêts. C'est avec plaisir 
que nous avons apprécié le jeu combat-
tif d'une garniture de la II qui seront 

La Suisse romande au cap du XXe siècle 
Les Editions Payot à Lausanne vien

nent de publier, en fin 1963, un livre 
important dû à M. Alfred Berchtold et 
qui s'intitule : « La Suisse romande au 
cap du XXe siècle. Portrait littéraire 
et moral. » 

Cet ouvrage qui est une réelle som
me de la pensée suisse romande est 
très important par la somme des ren
seignements, des études apportées sur 
l'histoire de la pensée suisse romande. 
La vie de l'esprit y est analysée en pro
fondeur, dans ses moindres remous, son 
contexte historique aussi. Mais l'étude 
dépasse le cadre d'une simple histoire 
littéraire pour prendre l'aspect et la 
valeur d'une oeuvre d'érudition. Les 
influences étrangères sont aussi mar
quées, mais permettent toutefois de dé
gager sensiblement l'aspect original de 
la pensée suisse romande. 

Il ne fait pas de doute que jusqu'à 
ce jour, le Suisse ne connaît guère la 
pensée de ses écrivains, de ses philoso
phes, de ses artistes divers. Si l'école 
apporte un vernis toujours vite dété
rioré, la rencontre au Lravers d'un ou
vrage profond avec les hommes et leurs 
préoccupations intellectuelles, est d'un 
prix tout autre et valable. C'est péné
trer de plein pied dans l'intimité d'amis 
qui ne demandent qu'à communiquer la 
force de leurs idées. 

Cet ensemble se doit de ne point com
prendre seulement les écrivains et poè
tes, mais des peintres des musiciens 
ont aussi contribué a emplir mieux la 
pensée romande. 

L'étude comprend huit parties. 
La première est consacrée à la tradi

tion protestante. Elle s'intéresse aux 
philosophes, aux psychologues et sur
tout présente des portraits attachants 
des pédagogues qui ont marqué cette 
tradition. Nous rencontrons ainsi des 
Vinet, des Naville, des Secretan, des 
Bovet. Le protestantisme et sa pensée 
sont liés à la France. L'affaire Dreyfuss 
aussi intervient à cette époque et modi
fie certains modes de pensée de Suisses 
romands. 

Si ces hommes ont marqué lé dix-
neuvième siècle, les Frommel, Bridel, 
Guisan, Jeannet ont conduit par étapes 
f.u christianisme so'.-iâl. L'éthique so
ciale sera surtout défendue par Auguste 
Forel, Ernest Bovet, Pierre Ceresole. 

Le génie du lieu marque là seconde 
partie 'de l'œuvre. En effet.-.la Roman-

die prend conscience des traditions du 
pays. Des hommes surgissent qui étu
dient l'histoire du passé et la confient 
à des ouvrages qui tentent de faire le 
point avant d'ouvrir la route vers l'ave
nir. 

Des revues oaraissent et veulent réu
nir les réalisations éparses. Des voix 
s'élèvent aussi de la terre et rejoignent 
celle de l'esprit. Ce sera l'analyse du 
rôle joué par « La Semaine littéraire >>, 
des enseignements profonds tirés de 
l'œuvre de Philippe Godet, Paul Seip-
pel, Gaspard VaUette. Un peinlre en 
particulier marque la prise de cons
cience de la Romp.ndia et pose même la 
question de savoir s'il existe un « art 
suisse ». C'est Ferdinand Holder que 
1 auteur nous livre dans toute sa force, 
sa noblesse. 

Cette prise de conscience entraine en 
quelque sorte le départ de la poésie qui 
est étudiée dans la troisième partie. 
Celle-ci en effet dépasse le stade des 
ébauches et des promesses confirment 
des talents, des valeurs. Une tradition 
se crée aussi ; c'est celle du roman. La 
Suisse romande se donne aussi alors 
son théâtre autonome. De grands jeux 
communautaires supplantent très heu
reusement la succession monotone et 
inutile souvent des festivals. Nous re
trouvons ainsi Henri Warnery, Edouard 
Tavan, René-Louis Piachaud, Hebry 
Spiess, Pierre-Louis Matthey, Gustave 
Roud, Jean-Paul Zimmermann, Wer-
ner Renfer, etc.. 

Dans le roman, nous apprécions les 
œuvres de Victor Chcrbuliez, Edouard 
Rod, Samuel Cornut, Félix Vallotton. 
Louis Dumur, Noëlle Roger, Benjamin 
Vallotton. L'ouverture sur le vingtième 
siècle se fera avec Jacques Chencvrière, 
Emmanuel Buenzod, Pierre Girard, 
Henri de Ziegler. Ce quatrième chapi
tre est très intéressant par la multitude 
de traits présentant le point de départ 
du roman suisse romand actuel. 
s Dans la cinquième partie, voici la 
tradition de la fête desVignerons créée ; 
René Morax nous laisse ses œuvres em
preintes d'une force de pensée qui puise 
sa solidité dans la terre. Le Théâtre du 
Jorat est là. Et voici Emile-Jacques 
Dalcroze, Fernand Chavannes. Puis Ra-
muz nous donnera l'Histoire du Soldat. 
Ernest Ansermet prend déjà une place 
d'honneur. 

La sixième partie nous entraîne à 

travers la Présence catholique. Le sur
vol de quinze siècles est suivi de l'œu
vre du Cardinal Mermillod et l'Union 
de Fribourg, puis Monseigneur Marius 
Besson, Eugène Carry, Charles Journet, 
Alexandre Cingria enfin. 

Ce chapitre consacre de longues pa
ges au « Vin des Glaciers », c'est-à-dire 
au Valais. Peintres et poètes découvrent 
le Valais. Après les touristes de l'époque 
romantique, voici que cette vallée ren
fermée sur elle-même découvre aussi 
ses propres talents : un Mathieu Schi-
ner, Supersaxo, Stockalper. Mais notre 
canton devra attendre plus d'un quart 
de siècle avant que ne paraisse un véri
table écrivain né du pays. En effet, 
Maurice, né en 1910, fait partie déjà 
d'une génération qui n'appartient plus 
au cadre de l'étude entreprise par M. 
Berchtold. Et qui, après « le Sang des 
Morts », « la Montagne sans Etoiles », 
« le Lierre et le Figuier », songerait à 
relire « la Conquête de la Vallée ou 
Jeune Suisse », de Louis Courthion ? 

Notre vallée se contentera donc à cet 
instant d'accueillir les peintres et écri
vains venus de l'extérieur. Edmond 
Bille découvre Chamoson ; Rilke, Mu-
zot ; Ramuz s'attarde à Derborence. 

Le septième chapitre s'intéresse au 
passage de la Suisse à l'Europe avec la 
Nouvelle Société helvétique, Gonzague 
de Reynold, Charly Clerc, Robert de 
Traz. 

Après Edmond Gilliard, Ramuz sur
git dans toute sa force. 

La dernière partie s'intitule :< l'appel 
du large » et nous montre le dernier 
visage de la pensée suisse romande qui 
s'intéresse à élargir ses horizons. 

Pour conclure, l'auteur note « que la 
Suisse romande, au cours d'une période 
relativement brève, révèle une richesse 
qui surprend dans un espace aussi li
mité ». Mais malheureusement « l'esprit 
de clocher, l'esprit de chapelle sévit 
encore chez nous, et notre vie culturelle 
en souffre ». Ce pays est donc à faire, à 
refaire chaque jour. « Non seulement 
pour lui-même, mais pour l'ensemble 
de la collectivité humaine. » 

« La Suisse romande au cap du ving
tième siècle » est un ouvrage de toute 
valeur qui instruit et ne tardera pas à 
devenir la base d'une connaissance 
meilleure de l'histoire littéraire et mo
rale de notre pays. A. Forclaz, 

I 
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AMEUBLEMENTS 

AV. DE LA GARE - MONTHEY -Tél. (025) 4 2114 

Magnifique exposition - Entrée . libre 
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100 x 1000 Loterie romande 
S I O N La Planta - Ch. post. I le 1800 

ARTICLES POUR ENFANTS 
Confection et pose de rideaux 

M A R T I G N Y 
Avenue du Grand-5t-Bernard 

B T f B Modes 
• • • e t T r a v a u x 
M A G A S I N SPECIALISE 

Téléphone (026) 6 13 41 P 702 S 

Pourquoi 
mon enfant est-il si pâle? 
Vous vous êtes certainement déjà posé cette question. La 
réponse en esl très simple. Un manque de vitamines et de 
sels minéraux en est la cause. L'EgmoVit est un recons
tituant basé sur les découvertes scientifiques les plus ré
centes. 11 fournit à l'organisme 9 vitamines et 9 sels miné
raux incorpores dans un délicieux chocolat au lait. Les mi
néraux soutiennent et renforcent l'ac
tion des vitamines; ces deux facteursI 
vitaux rassemblés font d'EgmoVit uni 
reconstituant très énergique et indis-J 
pensable à la santé de votre enfant. 
Dans les pharmacies et drogueries Fr. 4.15 ,10.15, 18.90 

EgmnVif 

DEMANDEZ 
notre excellent bœuf 

- salé et fumé 
O. Neuenschwander S. A., 17, av. du 
Mail, Genève, tél. (022) 24 19 94. 

OFA 3491 G 

A vendre 

VW BUS 
1961 

Bas prix. 
Téléphoner au Garage 
Arlcttaz, Ornières (026) 
6 81 40. 

P 65065 S 

A vendre d'occasion 

salles de bain 
complètes en p a r f a i t 
état et 

FOURNEAUX 
POTAGERS 

de 2 à 3 trous. 
S'adresser à André Ver
ger es, Conthey-Place. 
Tél. (027) 4 15 39. 

P1804 S 

Une publicité suivie est indispensable. 
Il faut maintenir le contact et rendre permanent 
le dialogue avec la clientèle. 

Toutes vos annonces par Publicitas 

frAH 54/63SU 

évidemment Opel Kadett 

CORSO 

WÊÉ 
6 1 6 2 2 

<IHE 
MICHEL 

RÉX 

6 31 66 

Dès ce soir mercredi - (16 a. 
révolus) - Le film exception
nel de Frédéric Rossif : 

MOURIR A MADRID 

Une terrible matière à réfle
xion sur ce qui fut le « lever 
de rideau » de la 2me guerre 
nondiale. 

Dès ce soir mercredi - (16 a. 
révolus) - L'irrésistible film 
d'espionnage : 

LE CHAT MIAULERA 3 FOIS 

avec Francis Blanche. L'arme 
secrète du rire ! 

Mercredi 22 - (16 ans révo
lus) - Un « policier » français : 

LE DERNIER QUART D'HEURE 
Vendredi 24 : RELACHE. 
Samedi et dimanche - (16 a. 

révolus) - Un drame émou
vant, osé : 

AVE MARIA (Péché d'amour] 

Jeudi 23 - (16 ans révolus). 
Du suspense, des intrigues : 

LE DERNIER QUART D'HEURE 

Dès vendredi 24,- (16 a. ré
volus) L'œuvre tant attendue : 

LE CID 

POMMES DE TERRE 
D ENCAVAGE 

Consommation - Semenceaux 
Livrées franco-domicile 

MAISON MUGNIER 
Martigny-Bourg - Tél. (026) 61177 

. Appartement (026) 6 07 78 
P 708 S 

Vente 
aux enchères publiques 

Madame Anne-Marie BERCLAZ, née Besson 
de Maurice, à Venthône, exposera en vente aux 
enchères publiques, qui auront lieu 

samedi 25 janvier 1964, à 14 heures, 
au Café Central, à Charrat 

les immeubles suivants s Charrat : 

Parc. 2224, Champs Dury, vigne 560 m2 
Parc. 2485. Les Petits Audzis, vigne 263 m2 
Parc. 2486, idem, vigne 291 m2 
Parc. 1695, Le Belossy, vigne 164 m2 

Ces parcelles sont plantées d'abricotiers. 
Prix et conditions à l'ouverture des enchères. 
Renseignements auprès de M. Valentin Besson, 
à Charrat. 

p. o. Me Henri GARD, notaire 
Sierre. 

CAFETIERS ! M 
Cartes 

a jouer 
timbrées 

lie qualité 

— -

à 

Fr. 

la 

16.-

douzaine 

é Imprimerie Montfolt 
MARTIGNY 

Entreprise de Sion engagerait de 
suite ou pour date à convenir 

employée 
de bureau 

à la demi-journée. Travail varié. 
Ecrire s/chiffre P1539 à Publicitas 

Sion. P1539 S 

• 
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La inort à l9iiicliee du c*oiil fit* la vie! 
C1BSON : Tout homme reçoit deux 

sortes d'éducation : l'une qui lui 
est donnée par les autres, et l'au
tre, beaucoup plus importante, qu'il 
se donne à lui-même. 

C'est u n s u j e t i n h a b i t u e l q u e t r a i t e dans « Des gens e t des choses » n o t r e co l labora 

t e u r L é o n a r d Closui t . Son s é j o u r e n A m é r i q u e lu i a p e r m i s d ' a p p r e n d r e des fa i ts 

p o u r le moins o r i g i n a u x sur le « m o d e de m o r t » de là-bas. O r i g i n a u x à t e l p o i n t q u e 

les f r a i s des obsèques f o n t p a r t i e du ca lcu l de l ' indice du coût de la v ie e t qu' i ls 

f i g u r e n t m ê m e e n 4 e pos i t ion des dépenses n o r m a l e s a t t r i b u é e s à u n e f a m i l l e ! 

Également dans ce numéro : 
% Scission chez les socialistes ita

liens. 
0 En marge du procès des aspirants. 
# La note économique du mois. 

En 
de la double 

marge du procès 
noyade mortelle de Bellerive 

On connait les faits : deux aspirants 
retirés morts du lac Léman, à une soixan
taine de mètres au large de la plage de 
Bellerive à Lausanne, à la suite d'un 
exercice commandé de nage « habillée » 
et « équipée ». D'autres aspirants n'ont pu 
être sauvés qu'in extremis. Le bilan de 
cette tragédie est lourd en lui-même. Des 
familles pleurent deux jeunes gens en 
pleine force de l'âge, morts au cours 
d'un exercice qui ne devrait jamais pré
senter un tel risque. Mais ce bilan aurait 
pu tourner à la catastrophe puisque l'on 
sait aussi que tous les aspirants, montés 
sur trois barques, auraient dû sauter à 
l'eau en même temps pour exécuter ce 
soi-disant thème tactique d'une puérilité 
ridicule voulant que pour échapper à des 
balles ennemies ou au chavirage des 
barques le seul moyen était de gagner la 
rive à la nage. 

On remarquera immédiatement les con
tradictions existant entre ce thème et son 
exécution logique ! Mais notre propos 
n'est pas de refaire le procès qui se dé
roule actuellement à Lausanne et qui met
tra en lumière les responsabilités. Il est 
plutôt de mettre en garde l'opinion publi
que contre une fausse interprétation des 
faits. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui, en effet, que 
datent les immersions, volontaires ou for
cées, d'élèves-officiers. En général, le but 
de cet exercice était de prouver que re
vêtu de son habillement et équipé de son 
armement de combat, un soldat, à moins 
qu'il ne soit un excellent nageur habitué 
à se mouvoir partiellement entravé dans 
l'eau, est incapable d'effectuer un certain 
trajet dans l'élément liquide. 

Conclusion : si une telle solution s'avé
rait indispensable, il faudrait préalable
ment se débarrasser de ses habits et de 
son équipement en tâchant de conserver 
arme et munitions. 

Pour de tels exercices que nombreux 
sont les officiers valaisans — en général 
très mauvais nageurs — à avoir effectué 
à Berne ou ailleurs, toutes les mesures 
de précautions étaient prises afin qu'au
cune noyade ne puisse se produire. Cela 
se soldait généralement par une bonne 
tasse, un rhume tout au plus, mais l'expé
rience était concluante. 

A Bellerive, ces précautions n'ont pas 
été prises. Au Tribunal de dire dans quel
les circonstances. 

A la barre des accusés comparaissent 

deux officiers supérieurs instructeurs : le 
Lt.-col. Willi, qui commandait l'Ecole d'of
ficiers en remplacement du titulaire, et le 
major de Chastonay, chef de classe. Le 
Lt.-col. Willi, très courageusement, a pris 
sur lui la responsabilité de cotto tragédie. 
Le jugement dira dans quelle mesure le 
chef de classe demeure impliqué pour 
n'avoir pas su prévoir et éviter les consé
quences tragiques d'un ordre supérieur. 

Mais en dessus et en dehors du verdict 
qui sera rendu, c'est une garantie pour 
l'avenir que l'opinion publique attend. Car 
il n'y a pas que l'exercice d'immersion, 
dont l'issue mortelle a frappé le public de 
manière spectaculaire. Il y a cette cas
sure que l'on semble vouloir entretenir 
entre militaire et civil, en évitant, au mi
litaire, d'agir comme on le fait chaque 
jour au civil dans de mêmes circonstan
ces. Quelqu'un l'a dit, au Tribunal : lors
que l'on effectue une course de haies, 
est-il indispensable d'indiquer qu'au pied 
de chaque haie est caché un ennemi ? 
Au civil, lorsque l'on veut aller dans l'eau, 
on commence à apprendre à nager. Au 
militaire, il fut un temps dont beaucoup 
se souviennent, où l'on n'apprenait qu'à... 
plonger. Pendant toute une école, un ma
tin sur trois, c'était la piscine, de 9 à 7 
heures. Et tout le monde devait plonger, 
effectuer les figures de << l'école de cou
rage », puis recommencer, indéfiniment. 
Pas une minute à perdre pour apprendre 
à nager aux aspirants qui ne savaient 
pas ! On préférait les chercher chaque 
fois au fond, les laisser rendre l'eau chlo
rée puis leur donner l'ordre de remonter 
sur le plongeoir ! A la fin de l'école, ils 
ne savaient pas nager mais étaient deve
nus maîtres plongeurs ! 

On pourrait discuter longuement aussi 
d'autres exercices, des maladies de cœur 
— beaucoup moins spectaculaires mais 
tout aussi graves — qui furent infligées à 
certains parce qu'un officier devait ou 
devenir un athlète galonné ou rentrer chez 
lui. Malheur à celui qui, après toute une 
nuit... d'entrainement (!) n'arrivait pas à 
sauter, tout équipé, chaussé de gros sou
liers à tricounis, la barrière en fer bor
dant les écuries de la caserne. Un échec 
signifiait, pour le pauvre, le renvoi de 
l'Ecole. C'est ainsi que l'on a vu des aspi
rants intelligents, psychologues, qui se
raient devenus des chefs capables et ap
préciés, sacrifiés bêtement parce qu'ils 
dépassaient de quelques secondes le 

temps-limite d'une course ou ne parve
naient pas à franchir un obstacle... 

La garantie que le public attend est de 
ne plus revoir une telle mentalité faire loi 
dans les intentions ou les faits du com
mandement. Nul n'est à l'abri d'une er
reur, d'un accident. Mais les récentes ré
vélations concernant des exercices pour 
le moins étranges infligés à des aspirants, 
en Suisse alémanique, indiquent qu'il faut 

constamment lutter contre le retour offen
sif de l'abus de pouvoir, d'un certain sa
disme même qui ne fut pas toujours ab
sent chez certains chefs dont la seule 
autorité résidait dans la force de leur 
voix ! C'est au prix de cette vigilance que 
l'on assurera à notre armée sa place véri
table, non pas en dehors ou contre le 
civil, mais faisant partie intégrante de nos 
institutions et de notre mentalité. 

LE JUGEMENT 

Le Tribunal a reconnu, hier soir, contre 
les deux accusés, le chef d'homicide par 
imprudence et de lésions corporelles. Il 
a condamné le Lt.-col. Willi à 6 mois de 
prison avec sursis et le major de Chas
tonay à 4 mois de prison avec sursis. 

F e s t i v a l des Mus iques 
du Bas -Va la is 

Une grande animation règne déjà 
dans la cité Bas-Valaisanne, particu
lièrement dans le cercle des respon
sables. 

Plus de 800 musiciens défileront à 
Saint-Maurice les 23 et 24 mai, avec 
la participation de 22 sociétés. Nul 
doute que l'accueillante et pittores
que ville d'Agaune recevra selon la 
meilleure tradition les invités du 
jour. 

Le comité d'organisation est à 
l'œuvre depuis un mois et nous an
nonce un programme exceptionnel. 
Un livre important 

Les reportages du Confédéré 

V a et découvre ton pays ! 
(du moins le sous-sol) 

Chacun de nous, a, une fois ou 
l'autre, entendu cette maxime qui 
veut que chaque Suisse, jeune ou 
vieux, voyage et découvre son pays. 
D'autres, s'ils n'ont pas entendu, ce 
qui m'étonnerait, cet ordre, partent 
alors de l'idée, admirable, „Les 
voyages forment la jeunesse" ; bref, 
chacun a plus ou moins acquis ce 
qu'on pourrait appeler „la maladie 
de la bougeotte''. 

Depuis quelques années, le bon ton 
dans la jeunesse est de s'en aller le 
plus loin possible, en stop. 

Quelques jeunes gens, deux de 
Fully et un de Martigny, désireux 
d'appliquer ces maximes, et désireux 
également de faire différemment de 
ce qu'on voit ordinairement, se sont 
décidés d'explorer le sous-sol du 
pays. 

Lorsque je pris rendez-vous avec 
eux, pour parler de leurs premières 
expériences, je m'attendais à voir 
trois' gars, solidement charpentés, 
quelque peu barbus. 

Quelle ne fut pas ma surprise de 
découvrir trois jeunes gens, dont le 
plus âgé a 17 ans, portant serviette 
d'école et buvant un verre de Coca 
Cola tout en préparant les leçons du 
lendemain. 
Jacques Flùckiger, de Martigny, 16 
ans, est étudiant au collège de St-
Maurice, en classe de syntaxe ; Alain 
Chappex, de Fully, a 16 ans égale

ment. Tout comme Jacques, il est 
élève au collège de St-Maurice, mais 
en classe scientifique. Le troisième 
enfin, le plus âgé, Florain Chappex, 
17 ans, frère d'Alain, étudie lui aussi 
à St-Maurice, en syntaxe. 

Pleins de courage, comme le sont 
bien souvent les jeunes, qui à cette 
âge ne rêvent que d'aventures, quel
ques fois malheureusement dans le 
sens péjoratif du mot, ces trois gar
çons se réunissent un soir, plus exac
tement le 26 novembre 1962 — ils 
avaient alors 14 et 15 ans — et fon
dent le Spéléo-club de la vallée du 
Rhône. i 

D'entrée, ils font preuve d'une 
belle vitalité et cependant aussi d'u
ne remarquable prudence. 

Plutôt que de s'engager dans de 
folles expéditions, au risque de met
tre en danger leur vie et celles de 
ceux qui devraient, cas échéant, par
tir à .leur recherche, ils ont progres
sé tranquillement, récoltant une fou
le de renseignements et faisant am
ple moisson d'expériences utiles 
pour la suite de leurs expéditions. 

Ces trois garçons parlent de leurs 
expéditions avec une tranquille as
surance quasiment désarmante. 

Ainsi, sans émotion, ils vous citent 
le cas d'nue visite effectuée dans 
une grotte de Granges-Lens, où, en 
cours de route, un large pan de la 
voûte s'abattit droit derrière eux. 

La noie économique du mois 

r ou contraindre ? 
Depuis le dernier article paru à 

cette rubrique sous le titre «Alarme», 
l'intervention de la Confédération 
préconisée pour lutter contre la sur
chauffe économique a été précisée. 
Etant donné que la presse a déjà ren
seigné les lecteurs sur les mesures 
envisagées, il n'est pas nécessaire de 
les rappeler ici. Tous ceux qui se 
sont déjà prononcés à leur sujet, 
qu'ils soient pour ou contre, convien
nent que l'Etat a été très loin. L'on 
peut même se demander si l'Exécutif 
n'a pas forcé au départ en vue des 
compromis qui devraient être con
sentis pour concilier les différents, mi
lieux de l'économie ou pour obtenir 
le vote des Chambres. Prochaine
ment, les consultations étant termi
nées, le Conseil fédéral présentera 
son message aux députés pour qu'ils 
se prononcent au cours de la pro
chaine session, probablement à fin 
février. A ce moment-là, il sera inté
ressant de suivre les délibérations 
pour savoir tout d'abord comment se
ront interprêtées les dispositions 
constitutionnelles, si le Parlement 
estime que les conditions sont réali
sées pour l'application de mesures 
d'urgence et si celles-ci sont compa
tibles avec nos principes. Quelle que 
soit la réponse qui sera donnée à ces 
questions, l'on doit aujourd'hui déplo

rer que notre Gouvernement ait esti
mé utile d'intervenir par la « con
trainte », à tel point que certains n'ont 
pas manqué de constater que si les 
mesures préconisées devaient être 
appliquées, la Suisse serait entrée 
dans la voie du dirigisme plus avant 
que bien d'autres pays occidentaux. 
L'évolution de la mentalité de l'auto-

par Jean Act is 

rite se manifeste également dans les 
articles qui accompagnent les dispo
sitions eh matière d'amnistie fiscale 
qui seront soumises les 1er et 2 fé
vrier prochains aux citoyens, qui 
laissent prévoir, entre autres com
ment pourront être obtenus les ren
seignements du contribuable lui-
même ou de tiers. 

Certes, beaucoup conviennent au
jourd'hui que le libéralisme intégral, 
pas plus que le dirigisme complet ne 
peuvent satisfaire aux nécessités de 
l'économie moderne tant les problè
mes qu'elle pose sont complexes et 
leurs solutions interdépendantes avec 
des effets beaucoup plus rapides que 
par le passé. Et pourtant, le libéra
lisme a été souvent à la base de la 
prospérité tout en provoquant dans 

certains cas, il est vrai, des « soucis 
de riches », — c'est le cas actuel de 
notre pays — alors que le dirigisme 
a eu des résultats moins heureux. 

C'est pour cette raison que l'on 
peut encore se demander si la solu
tion choisie par notre Gouvernement 
est la bonne dans son principe et si 
l'on ne sacrifie pas à la hâte d'inter
venir, la recherche de moyens qui re
lèveraient de l'encouragement plutôt 
que de la contrainte. Un récent rap
port de la SBS suggère à son tour 
des moyens intéressants pour lutter 
contre la surexpansion : le dévelop
pement de la recherche et de la spé
cialisation, l'importance à conserver 
au capital, le reclassement de notre 
main-d'œuvre, l'importation dans cer
tains cas de produits préfabriqués ou 
semi-fabriques plutôt que de la ma
tière première à travailler chez nous 
par des ouvriers étrangers. 

Ces propositions s'ajoutent à celles 
qui ont été maintes fois préconisées 
par différents milieux : l'encourage
ment de l'épargne — soit quant à son 
imposition, soit quant à son rende
ment —, le relèvement du taux d'in
térêt, la rationalisation ou la recon
version de certaines entreprises, etc.. 

Dans le même sens, et pour ce qui 
concerne les impôts et la lutte contre 

la fraude fiscale que l'on veut limiter 
par les mesures rappelées ci-devant, 
ne vaudrait-il pas mieux trouver des 
moyens d'encouragement plutôt que 
de contrainte, en corrigeant par exem
ple, comme cela a été déjà maintes 
fois demandé, la progression froide. 

Toutes mesures qui si elles doivent 
être plus longues à produire des 
effets qu'une intervention directe de 
l'Etat devraient avoir une portée plus 
durable et plus profonde sur notre 
économie. 

A ce sujet, reconnaissons que la 
convention passée entre la Banque 
nationale et les établissements finan
ciers du pays a déjà obtenu un ré
sultat si l'on en juge par les premiè
res données statistiques 1963. 

Il est également bon de rappeler ici 
que dès que l'on admet l'intervention 
directe de l'Etat, l'on admet l'exten
sion de l'appareil administratif. Celui-
ci a souvent de la peine à revenir à 
ses anciennes limites. 

Souhaitons que si les Chambres 
devaient malgré tout accepter l'inter
vention directe de l'Etat sur l'éco
nomie, ce ne soit que pour une très 
courte durée, que pendant ce temps 
les consultations continuent pour que 
l'on trouve les moyens d'encourager 
et non de contraindre. 

Prenant toujours plus d'assurance, 
les trois compagnons ont réussi de 
jolis exploits en 1963. 

Explorant la célèbre grotte aux 
fées de St-Maurice, ils en ont visité 
la partie supérieure, encore prati
quement inconnue. 

A la suite de cette expédition, ils 
ont décidé, pour cette année, de 
poursuivre cette exploration et de 
faire l'étude complète de toute la 
partie de la grotte qui n'a encore ja
mais été explorée à fond. 

Dans le massif des Rochers de 
Naye, nos spéologues se sont égale
ment distingués soit dans la grotte 
des glaciers, soit dans le gouffre des 
Corneilles. 

En effectuant ces descentes sous 
terre, ils ont poussé un jdur jusqu'à 
moins 125 m. Ceci se passait dans un 
gouffre de la région de Saillon. 

A force d'effectuer de petites ex
péditions, ils ont acquis un excellent 
entraînement. C'est ainsi que l'an 
dernier, ils sont restés 15 heures sous 
terre lors d'une expédition aux Ro
chers de Naye. 

Amateurs absolus, ces jeunes gens 
ont démarré fort modestement. Ai
dés de leurs parents, de quelques 
amis, ils ont cependant pu acheter 
le matériel indispensable pour ce 
genre d'alpinisme. 

Bottes, impers, casques, échelles 
de cordes, lampes, etc. 

Actuellement, leur société compte 
7 membres actifs et 9 membres pas
sifs. 

Ce chiffre peut faire sourire. Mais 
il prouve combien ces jeàunes gens, 
qui sont avant tout — il $e faudrait 
pas l'oublier — des collégiens, s'oc
cupent de leurs études et se délas
sent en explorant le fond de la terre, 
en créant une société qui ne cherche 
absolument pas à réaliser des béné
fices à chaque exercice. 

Parlant de leurs projets,'et surtout 
de celui qui leur tient le plus à cœur, 
ils m'ont avoué, avec autant de fer
veur qu'un gosse demandant une 
trottinette au Père Noël, qu'ils vou
laient tenter, si possible cette année, 
l'exploration du gouffre le plus pro
fond, actuellement connu en Suisse, 
celui de la Berneuse, près ;de Leysin. 

Je ne connais pas grand chose en 
spéléologie, mais je pense tout de 
même qu'une descente à moins de 

'504 mètres sous terre, doit être quel
que chose d'impressionnant et de 
peu commun. 

Puisse ce rêve se réalrSôr. 
Voilà trois jeunes collégiens qui, 

avec quelques copains, tentent de se 
distraire d'une manière ma foi ins
tructive et originale. 

N'y aurait-il pas, chez nous, un 
spécialiste qui pourrait se pencher 
sur eux et, cas échéant, les conseil
ler? 

Il me semble qu'on rie doit pas 
manquer, soit dans le corps ensei
gnant, soit chez les sportifs ou dans 
le grand public, de personnes qui ai
meraient également s'en aller faire 
de l'alpinisme à rebours. ,.. 

Les trois fondateurs du spéolo-
gues-club de la vallée d ùRhône ne 
les refuseront certainement pas. 

P. A. 
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